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Le Secrétaire

du Comité de Bassin

SEANCE DU COMITE DE BASSIN ARTOIS-PICARDIE

DU 5 DECEMBRE 2014

t
ème107 SEANCE

PROCES-VERBAL

^l^ift^^^li^À^^m^^^^'i^^^î^^h^l^^^^^itÏiAn^!^^ P^^*n!^ZleI^--?:^^^ÎT-^^_^ÎT1ie_ ^^T^^décentralisée fe 5 décembre 2014 dans f'hémjcyde du siège de l'hôtel de Région Nord Pas-de-Caîais.

La séance était présidée par Monsieur André FLAJOLET, Président du Comité de Bassin
^rtÏS;pîcardieLM8Lre_de,saint~venantl conseiller Ré9'onal du Nord-Pas-de-Calais: Conseiller
Communautaire d'Artois Lys.

Ont ouvert la séance avec Monsieur fe Président pour accueiliir les membres du Comité de
Bassin à l'occasion de cette séance décentralisée :

^?!Lsi!^L^nflman.uei!=A^.vic?.~préliden.t d^ consetl, Régional du Nord-Pas-de-CalaEs,
membre représentant la région Nord Pas-de-Caiais au Comité de Bassin,

Représentant Monsieur Daniel PERCHERON, Sénateur du Pas-de-Calais, Président
du Conseil Régional Nord Pas-de-Calais,

Monsieur Laurent HOTTIAUX, Secrétaire Général pour les Affaires Régionales Nord Pas-f"

de-Calais

?î!ÏÏSTHt?^î l^o[l.sie^r^l^n,~fÏarlç?is CORDET_préfet de ia Région Nord Pas-de-
Calais, Préfet du Nord, Préfet Coordonnateur du Bassin Artois-Picardie, Président du
Conseil d'Administration de l'Agence de i'Eau Artois-Picardie,

Monsieur Oiivier THIBAULT, Directeur Général de t'Agence de l'Eau Artois-Picardie.
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ETAT DES PRESENCES ET MANDATS

REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Régbns / Nord Ras-de-Caisfe CAU Emmanuel ftésent

Rêgtons / Nord Pas-de-Calais VER N 1ER Jacques Présent

Régbns / Rcardte VEILLERETTE François Bccusé

Départements / Nord BEAUCHAMP Charles ftésent

Départements / Nord BOUSSEMART Gérard R-ésent

DépartsmenEs / Nord GOSSET Jean-Marc facusé

Manciat à Mr BOUSSB^RT Gérard (à partDépartements / Nord SCHEPMAN Jean ftésent
del1h50)

Départements / Ras-de-Calais GAQUERE Raymond facusé

Départements / Pas-de-Caiais LOQUET Ludovic Excusé Mandat à Mr MATHON Gilbert

Départements / Rss-de-Catais PETIT Bertrand Btcusé

Départements / f^s-de-Calas POHER Hervé Btcusé

Départements /Aisne THOMAS Thierry Btcusé Mandat à Mr RAOULT Pau\

Départements / Somme BOULOGNE Michel ftésent

Départements / Somme AMUS Dominique B( eus e Mandat à Mr BOULOGNE lyEchel/^
\f

Départemsnts / Somme MATHON Gilbert ftésent

CommyfiesturàSes ou EPCi ayant cQmpt^ansie
omaine de reaumajorilairemenl composés de MEVALIER Nicole Excusée Mandat à ^A- FLAJOLET Andréf\

^
ommunes rurales/Liflora!
ComBnunés mïalesouEPCIayantcomptdsris le
iomaineds i'aau majo rilairement composés do DEFLESSELLE Claude Présent
.o.i'0'ïi.ynes..r.UFates
ommunasfur^ès ou EPCî ayant compi dans te^

orn ains de !'eau majoritairement composés de SERGENT Michel B( eus e Mandat à   RAOULT Fteul
o m m unes rurales
Corrtmunss mralès ou EPÔI ayant ça mpt dans te
omaine do l'eau majoritairement composés tîe RAOULT Paul Excusé
ommunsarurafas
ggtemàrailorre>10S(î(ÎOàuEPC!ayant
otnpétence dans le domaine de l'aT comportant DALEUX Lyse Présente
u mojrfâ 1 agglp depïua de 10(1 000 hab
9gloméi'atton'3>t)OC1006uËPCiàyàrrt
o m pâtence dans iedomainede Peau comportant DETOURNAT Alain frésent
umP,i!ï8.1,5?gsPdefi!us,de1M!Wlâb
ggSonràratiOi >lÙ6ÔOOouÉti'Ôlayant
ompétencedans le domine de l'sau comportant PATRIS Jacques R-ésent
ît£ .lmJimlp de,Rtusde 10Qmo.hab
88loméf3t»ns>-rioOOOou C;i ayant
ompétsnca dans Isdomairiédai'eau comportant RINGOT Bertrand Bec us e Mandat a Mr BOUSSBtoRT Gérard
umornslaggto de plus de ÏiO 000hab l Littora

HAUSSOULIËR Stéphaneommunes duiiltora! R'ésent

RAPIN Jean-Françoisommimw du littoral Présent

ommunes du littoral SCHOUTEDEN Jean B(cusé Mandat à Mr LBfôLB' Bernard

o mm unes ou groupsmenls de co m / Dîvsrs ORNU COULON Emilie Btcusée Mandat à Mr MATHON Gilbert

ommunes ou groupements de coin /Divers COTEL Jacques R'ésent

ommunesougrotipefnenlsdecom /Divers COTTEL Jean-Jacques Btcusé

ommunesougfûupsmNitsdecom/Divws LAJOLET André . Président Rrésenî

ûmmunes ougroupsmwtsdecom/ Divers LENGLET Bernard frésent

orrsmuneB ougroupemenls de com / Divers WITAJ Olivier Btcusé0
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REPRESENTANTS DES USAGERS

Agrfcutture BRAYER Charlotte facusée Mandat à Mr FA1CT Olivier

Agrtouiture DELCOURT Luc ftésent

Agrculture ROUSSEL Bruno-Vice-Présfdent R-ésent

Agrtoulîure FAiCT Olivier R'ésent

Agrfculture Btotogique DEVIENNE Mathieu Excusé

Pêche maritime MONTASSINE Gérard Btcusê Mandat à Mr DANLOUX Joël

Batetterie CAILUEZ Annie Ffésente

Tourisme MENU Danîe! Excusé Mandat à Mme DHBilN-VffîBRUGGHE
Ginette

hdustrte DECOOL François frésent

Industrie DELAUMË Jacques Btcusé

Indusb-ie DESBUQUOIS Luc EKe usé Mandat à Mr ROUSSEL Bruno

hdustrie LEFEBVRE Jérôme R'ésent

hdustrie LEMAY Patrick -Vice-Présideot frésent

hdystrie LUCQ Chantai facusée Mandat à   VAFmYGHBfl Thierry

industrie (indust. Portuaire) POfRIER Thierry Ffésent

Industrie POULAtN Olivier lèsent

bdustrie VANTYGHEM Thierry ftésent

ftoducieurs cfBecirteité VAVASSEUR Philippe R-ésent

Distributeurs d'Bau RATTE Yannîck Btcusé Mandat à Mr LB4AY Patrick

Associations agréées dePôchs et de Protection dy
BARAS Jean-Mariemilieu aquatique R-ésent

Associatfo ne agréées de Pêche el d&Pmtediondu
SAILLIOT Pascal - Vice-Présidentmilieu aquatique R-ésent

Assoeiatfons agréées de Défense des BULADanièfeConsommataura Bccusée

Associations agréées d s Défense ries DEFOSSEZDanièleConsommateurs BccitSée Mandat à l* VA LLAtff Alain

Asaociationsagrééastie Défense des
SIX AlainConsommatetHB Présent

Mandat à Mme DH&ilN-VEFSRUGGHEAssociations agréées daProtecttonds la Natura BARBIER Luc Btcusé
(Snetts

Assocjattofta agréées de Protection de fa Kaiure BAZ1N D an iè le(littoral) R'ésente

Associattoro agréées de ProtBcffonda la Nature DAN LOUX Joël R-ésent

DHENIN-VERBRUGGHEAssociatkine agréées ds Protection de laNatura R-ésent
Ginette

M iiisux Socio-Professionnels ROBITAILLE Hugues Btcusé

MilieuxSocto.^'rofessionneis VAILLANT Alain Présent

Personnes qualifiées PRZESZLO Yannick Présent

Personnes qualifiées VALET Jean-Marc Bc eus e Mandat à Mr DANIOUX Joël

(^
^
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REPRESENTANTS DE L'ETAT ET DE SES ETABLISSEMENTS PUBLICS

Préfet de la Région NPDC,PrefetCoordonnateur CORDET Jean-Françoîs Excusé Représenté par Mr HOTnAUX Laurentde Bassin ou son représentant

P réfèle de Sa Régk) n P icartie ou son reprêsenfaîH KLEIN Nicole Excusée Représentée par M- SHEHU Slgren

Directeur Nen-égk) nai de !a mer M anche orientai- COUPU Jean-Marie Ëtcusé Ftepresenté par  ne DAGUZÉ Qaire :mer^ du Nord ou son représentant

Directeur Général Délégué du BRGM ou son DEMARCQ François Ë<cusé
représwtanï

Directeur Général de l'ON EM Aou son DUPONT-KERLAN Elisabeth Excusée Représentée par Mr POYET Ratriciïwpréswtant

DireeteurduConservatoiîBfiei'Espace Littoral et GAUTHIER Odite Excusée Représentée par Mr J E^E5 Matthieu(Ses Rivages tacustresoysoorepTéssf?(anf

Ofrecteurdel'ARStieNPDCousonreflréSGrtanf GRALL Jean-Yves Excusé Représenté par M' THBîOUANNE htex

DRAAFNordPas-fie-CaSalsouso/i/eprésefifanf HOFFERERSabme P-ésente

SGAR NPOC ou son représentant HOTTIAUX Laurent Présent

Directeur de PAgenceriesAras Marines Protégées LAROUSSINfE Olivier Excusé Représenté par M- AULffîT Chrislopheûusonreprésôntant

Directeur Générai deVNFouso/ireprésenfanf PAPINUTTI Marc Bccusé Représenté par Mr DBî^SNEJean-Rerre

DREALNortPas-<Je-CaiaJS,dSéguédsBassîno(/DERViLLE Isabelle RrésenÉe
sw Feprésentan!

DRFiP Nord Pss-de-Caiais et dudépartemenî du RATEL Christian Btcusé Représenté par îut- DUBOST GStesNo îd ou son représentant

Directeur Général de l'FREM ER ou son VINCENT Patrick Bccuséreprésenlarst

f_ jr

OIRECCTENPDCousoflfeprésefifam BÊNÊVISE Jean-François Excusé Représenté par ^ CHASSAING RiHippe

OirecEeufduGrandPoftMarftsmedeDunkeKiue RAISON Stéphane Excusé Représenté par Mr DETOSNE Jean-Rerreousonreprésenlanf

Représentants du personnel
Reprêsentanî titulaire du perso nnel au KARPINSKIJean-Phiiippeo nseii tfAfimmistratton^1
\uf

Représentant suppléant du psrsonne! au lEFEBVREJean-PierreConseiid'Administration

Membres Consultatifs

MARTfNOT Bertrand
Excusé

ontrôieur Financier auprès de l'Agence Artois-Picardieru.
^

CORDET Jean-FrançoEs
Excusé

Président du Conseil d'Administration de ['Agence de J'Eau Artois-Picardie

RISEZ Clairer>
(J

Commissaire du Gouvsmement auprès de ['Agence de l'Eau Artois- Présente
Plicardie

HIBAULT Olivier
Directeur Général de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie
Assisté de Mme CORDONNIER Monique. Mr COURTECUISSE Arnaud.
^tme DERICQ Christine. Mr DESCAMPS Jérôme, Mr GRiÈRE Étienne, Présent

^me LECLERCQ LydEe. Mr LEMAIRE Ludovc. Mme LESSENS Géraldine,
\Hr MARIEN Pierre, Mme MARTÎM Delphine, Mme PONCET Dominique, Mr
RUVOT Francis, Mme TRAISNEL Sandrine, Mr VALIN Vincentp
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PEJE

Aliemagne Andrej PIVCEVIC Présent
Lancfessportbund Nondr+iein-

Wesffalen e.V.
Julian LAGEMANN Présent

Nare HAYRAPETYAN PrésentArménie
Bumlng Star

Lusfne SARGSYAN Présenle

Belgique
GoodPlanet Bfâlgium Arma KALASCHOVA Présente

9
"Romen Rotan" foreign language Dimka DELCHEVA Présente

Schoot

Bulgarie
Together for water Vtktor rVANOV Présent

FannySOUILLOT Présente

France Morgan LEFEVERE Présent
SEE/AEAP

Julien WOCHOL Présent

Fabien TAVNER Présent

Grèce Aretl VASMATZOGLOU Présent

Susanne REITSMA PrésenteHollande
Scouting Gelderiand - in Spe

T ornas FRIEOHOFF Présent

ande
The Dutch Water Association Maaike SLOTEMA Présente

(KanfnkHjk Nedertand s
Hongrie

Global Water Partnership GWP Péter POLÂK Présent
Hungary Poundation

19
Budapest Universlty of technologie Ntarce» SZABO-MESZAROS Présent

andeconomJcs(BME)

Irlande AnthonyGRADY Présent

Arvesa LLOLLUNt PrésenteKossovo
The European Famiiy

Arfoias LLOLLUNI Présent

Lettonie Zanda GRÎNBERGA Présente
Ecogroup Viesturs, Valmieras

Viesturs secondary school Rebeka SKÈRSTINA Présente

Otimpia VILCU PrésentM ol cfa vie
SEAM

Angheluta CRtSTfNA Présente

Pologne Mafgorzata PYSNtAKtudent Scientific Circfe of Présente

Geographers, Maria Curie-
Sklodowska Unruersity, Lublin Orzegorz SfWEK Présent

Rus ieSi

"Lefs help's the River" (Ecocenter
"Oront" ) & Russian River Network Tatiana POGORELOVA Présente

Gymnase Burîer Abigail FELLAY Présenta

Ukraine
Mamma 86 Dmytro PEROV Présent

Malte Claire PAGE Présente

tondial de la Jeunesse
Uias SAWADOGO Présent

la Jeunesse
Koffi YAMAGONO Présent

rie la ,te unes s e
Bart DEVOS Présent

de la Jeunessee

Aurélie CHARPENTIER Présente

^
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Conseil Rewongl et tnvitfèi

GUETTIER Philtippe
(intervenant acc, A. Présent
Courtecuisse)

TORRtN David (intervenant
PrésentDREAL)

PREVOST Olivier (intervenant
DREAL) Présent

CHATEAU Gaelle (acc. Mr
THEROUANNE) Présente

BORTOT Julie (tnterprète) Présente
SEGUIN Anne-ChantaI

(interprète) Présente

DELELIS Annick (membre
d'honneur) Présente

VALENTON Hugues (Acc Mr
HOTTEAUX) Présent

PERCHERON Daniel

Excusé

PRADAL Cyrilie (acc.Mr Cau)
Présent

AVEL1NE Jessica (Société
Sfienne) Présente

PIMBERT Eloïse (Société
Stienne)

Présent
PIRES Florian (Société
Stienne)

ExcuséMAURY Olivier (acc. Mme
Hofferer) Présent

JOST Raymond (SEE / SIEÎ
Présente

JOST Elisabeth (SEE / SIE) Présente

FOURNEAUX Laurie (SEE /
SIÊ) Présente

WHITE Maggie (SEE/SIE) Présente

MfaRTWEZ Cathy (SEE / SIEÎ Présente

EVRARD Justine (SEE / SIE) Présent

VANCAUWENBERGHE Jo

Good PlanefÏ Présenta

MASILS Isabelle (Good
Planet) Présente

OVERMEIREN Julie (Good
Planet) Présente

JOLLY Chloé (Réseau
rojection)p

Présent

^/ERSTRAETE Johan

Association Prptps) Présent

LEFEBUREAmould (CIE1 Présent

KARNOLSK1 Nikola (Directeur
de ta Direction du Bassin Est

Egéen) Présente

BABU KCHIEVA M aria

Adjointe au Directeur de la
Direction du Bassin Est

Egéen)

ûj.^-^
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ORDRE DU JOUR

1 - Approbation du procès-verbal du Comité de Bassin du 26 septembre 2014

2 - Parlements de la jeunesse pour l'Eau

2.1 - Présentation et état d'avancement

2.2 . Déôar

^rts-^!?S^dîs ?ava.ux.dy 12lme parlem®nt Européen de la Jeunesse pour l'Eau (PEJE)
et proposition du bassin Artois-Picardie en vue du forum mondial de l'eaù à Daëgu

3 - Points décisionnels

3.1 - Avis sur ie projet de délimitation des zones vulnérables du bassin Artois-PJcardie

3.2 - Avis sur le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) du bassin Artois-Picardie

4 - Points d'information

4.1 - Etat d'avancement des SAGE du bassin Artois-Picardie (année 2014)

4.2 - Projet de programme de mesures du plan d'action pour le milieu marin

4.3 - Projet de calendrier des instances de bassin 2015

^-Lc?nîril?ution du par!ement des ^eunes pour l'Eau sur les énergies et la
préservation des ressources en eau

4.6 - Comptes rendus (projets de procès-verbaux) de la Commission Permanente de
action Internationale et du Développement Durable du 7 novembre 2014'ei'de ta
Commissiez Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification "du" 14
novembre 2014

ûf
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OUVERTURE DE LA SEANCE

Monsieur André FLAJOLET, Président du Comité de Bassin, ouvre la séance à 9h45.

souhaite !a bienvenue à l'ensemble des membres du Comité de Bassin, et remercie particuiièrement
le Conseil Régionai Nord Pas-de-Calais pour son accueil au sein de i'hémicycle.

Il souiigne la présence de Monsieur Nikofa KARNOLSK!, Directeur de la Direction du Bassin Est
Egéen en Bulgarie et de son adjointe, Madame Maria BABUKCHIEVA. Ils sont venus découvrir le
fonctionnement démocratique d'un Comité de Bassin pour s'en inspirer.

l! remercie pour leur présence Monsieur CAU, représentant Monsieur Danie! PERCHERON,
Président du Conseil Régional et Monsieur HOTTIAUX, représentant Monsieur Jean-François
CORDET, Préfet de Région Coordonnateur de Bassin.

eur passe ia paroie.

Monsieur Emmanuel CAU excuse Monsieur Daniel PERCHERON qui n'a pu se joindre à ia séance.

salue Monsieur HOTTIAUX. Secrétaire général pour les affaires régionales représentant Monsieur le
Préfet, Monsieur FLAJOLET, Président du Comité de Bassin, Monsieur THIBAULT, Directeur
Générât de E'Agence de i'Eau ainsi que l'ensembie des membres du Comité de Bassin et tout
particuiièrement !a quarantaine de membres des Parlements Européen et Mondial de la Jeunesse
pour i'Eau.

rappelle que le Parlement Mondia! de la Jeunesse pour l'Eau a été créé en mars 2012 à t'initiative
de FAgence de l'Eau Artois-Picardie qui avait déjà créé en 2003 le Parlement des Jeunes pour t'Eau
Artois-PJcardie sous ia volonté d'Annick DELELIS.

salue particulièrement le Président du Parlement Mondial de la Jeunesse pour FEau, Bart DEVOS,
soulignant que !'eau a toute sa place dans f'hémicycie.

Monsieur CAU met en valeur quelques enjeux liant le bassin et ia région Nord Pas-de-Calais.
l! explique que très récemment, fin novembre 2014, dans te cadre du festival régional de i'arbre et la
forêt, ii a participé à la plantation de 500 mètres de haies avec la Fédération Départementale des
Syndicats d'Expioitants Agricoles (FDSEA) et fa Fédération Départementale des Chasseurs le long
des Watergangs à Ussef.

Il rappelle que la région Nord Pas-de-Caiais compte 800 km2 de polders (terres gagnées sur l'eau)
avec plus de 400 000 habitants vivant dans ces wateringues.
L'entrée « biodiversité » permet d'aborder !a probiémafique de i'eau en faisant appel notamment au
génie végétal, au service écosystémique, pour contribuer au drainage et au maintien de i'agriculture
sur ce polder.
L'eau reconnue comme bien commun de la nation et élément essentiel de la biodiversité et des
services systémiques est une idée qui continue de faire son chemin.
La façon dont ei!e est et sera traitée fera d'eiie soit un ennemi puissant (raréfaction, destruction des
récoltes, inondations et toutes les conséquences...), ou une alliée p!us que généreuse.

faut valoriser plus encore aujourd'hui les services fournis gracieusement par l'eau et la biodiversité.

A l'échelfe du bassin, te contexte est fortement dégradé avec un retard en matière de restauration des
milieux aquatiques s'exp!iquant en grande partie par ie passé indusînei, par la géographie parfois
particuiière notamment avec les wateringues, et les pressions sur ces milieux liées à la densité
démographique.

Une forte mobilisation des acteurs publies est aujourd'hui nécessaire, qu'ils soient nationaux,
régionaux ou locaux mais aussi des citoyens afin que te bassin puisse maîtriser ces contraintes,
reconquérir la qualité de ressources en eau et atteindre !e bon état écologique des milieux aquatiques
et humides.

<^ Procès-verba! du Comité de Bassin Artois-Rcardie du 5 décembre 2014 8
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^^ii^^^é!aiE^fis^rs^^iif Ï:h^î^lre5t?^î'Aïïîé^?lmTnt et de Gestion cfes Eaux, le
^tmT/%Ï!ÏîLclïÏ^L^r! EÎT!?i<Lf-!LJ!i?îfr71? l?-giSrlal.?e cohéreno écologique trame verte et
SîïLL8- ?=?^?!LR?gion?i.,d>ATéna9ement et de Dévet°PPement Durabfe du Temtoire et ses
stratégies biodiversitaires et ciimatiques.
^Trs^?laLc^^iÏe?^eL<?^II.S^.eJ?^T!(oa-t?n_sur.lesquels !a ré.?ion h!ord pas-de-Calais s'appuie
POULmettreen.ouvre sesPoli^ues d'intervention notamment sur tou. Néanmoins, la'conortaïon
^±^^ra^=ated!ma^ -~ersi.é a a.ené des acte.. locaux a-.ïette;absence de rôle de la région sur ce sujet de l'eau.
^ls^ ïisÏLf^=L!?q-ueJ=fe. ie-SFÎAbT..(SGf1?ma RéSional d'Aménagement et de Développement
Durable du Territoire) a fixé comme objectif de mener une coordination territoriale aufouT des
questions d'aménagement du territoire et de gestion globale de Feau; au sein'd'une conférence
régionale dej'eau en référence aux Schémas d'Aménagement efde Gestion' desiauTei aux
Schémas de Cohérence Territoriale.

Rlaî^r^rÏ^J^pÏt^^ ë^lrJl ^ic?i!ÎLehn^,i îvr^ATÎ(?^S.':ti Ï !Le?aJd-^e la fusio? de?slRAéî^ Ï?^as~de~ca!ais et picardie ^ui aboutit au même territoire de cohérence que celui de
l'Agence de i'Eau.

Monsieur CAU met en avant l!action de la.ré9fon Nord Pas-de-Calais transversale à différentes
po""ques..mises.-en..place.dans.ledomainedeJ;eau : la Pol.itic'ue de Préservation et'de^tauration
des^milieux aquatiques adoptée en juillet 2011 ou encore l'action dans le domaine de'lïpol'itique
agricole,

?Su^î!^^d/lini?I^Tîî!.o^f?r!i?îé!î1?.ntaires contribuent à ia protection ^ la ressource en eau et
à la préservation et la restauration des milieux aquatiques :

îî ^îÏiÏîîïîÏ Ï !Ï!S!^[T-Ï? g!q (convention ré9ion / Agence),
e déveioppement de l'agroforesterie,
la politique boisement,
e soutien à gestion différenciée des espaces publie.

^iJ^£^^r^J3ia^t£aJ?!i,,!t/.Jl^^fîî-ilEau.Artois''pic?rdie ont souhaité formaliser leur
?^i^?i?rj?[l!-ï??le-cîiLdf_^namiser rémer9ence cfe projets, de mutuafiseT les efforts auprès des
^^^e,^SS^Pé^c-,eL-aesto;renforcemen<^'^^«°"^
pourra se traduire par l'élaboration d'une convention cadre d'objectîfs pour la période 2015-20Ï8:

M°ns'eur.FLAJOl-ET ,remercte Monsieur.CAU. pour son intervention rappelant l'investissement de la
ï?>i?Lr!î?J?Sle.~calais dans !es domaines de reau et de '3 bjodiversiié chers au ComJté de Bassin
et l'Agence de i'Eau.

Il donne la parole à Monsieur HOTTIAUX.

!î!?^;Leu/rîî?7T/l^!JÏ-^!1GJ^.e1.tribu^^onsi?^r FLAJOLE1\ Président du Comité de Bassin,
Monsie^CAU, Vioe-Président^ Cons.1 Régional Nord Pas-de-Calais pour son accueil au s.n^u
£onse"RTLMOnsieur TBAUU;Directeur Généraide l-Agence d^lÏa^-Madame'DERVILLE;
D;reoînoe Parjntérimjje ja DREAL Nord Pas-de-Caiais et Madame HORrERERrD'j'recirice"de a
DRAAF Nord-Pas-de-Calais.

>!!^ L^9JÎÏ?/.e!!,tJlLseJt>L?e. rhémicycle itensemble des membres du Comité de Bassin et du
Parlement des jeunes pour t'eau.
^Ï-ie^!l?JTi^^i^p!lq^»f!ul^epLé-se!l^-!e^pré?lcoordonn?teïr deBassin ArtOfs-Picardie,
Jea":Fra"çois CORDET' retenu par "ne série de visites ministérielles et-s'excusant"pou7' son
absence.

ILremerc}.erensembie des membres du Comité de Bassin qui se sont mobilisés en cette fin d'année
î^aStaJ-^.'rarau^éïratmre^u-onteulieu.etP°"rP^c^àiaseancede'ce
Comité de BasSi" d^5decemb^2014_a !>5>fdr,e ^uljour fmPortant

8?ifiî?1?-?ueJa sé?.nce.s,era roccasion de débats notamment sur les sujets des zones vulnérables
ou encore du risque inondation.

LÏ^e-,l^^T-î?T?? d?,,Ba;ssirid^5décembre 2014 est aussi {'occasion de constater sur (e terrain
!:adiOTdéiennnéedesco"ecttyitestemtoriales. de rE^. de l'ensemble des acteurs pour T. c^ité de
eau et l'atteinte des objectifs du SDAGE.

-n

^
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Il rappelle que durant l'après-midi aura en effet iieu la visite de fa station d'épuration de Marquette-lez-
Lille, la plus grande station au nord de Paris qui traite 620 000 Equiva!ent"Habitants et a nécessité
145 M  de travaux ces dernières années avec une aide de 91 M  de l'Agence. La réalisation de cet
équipement d'intérêt national fondamental est à safuer.

Monsieur HOTTIAUX explique que le Comité de Bassin a traité dans sa séance du 26 septembre
2014 des sujets très importants comme la mission d'appui GEMAPI, la validation du projet de SDAGE
en vue de la consultation du publie, Fexamen du projet de programme de mesures concernant la
Directive Cadre Stratégie pour !e Milieu Marin.

Le Comité de Bassin du 5 décembre 2014 aura pour éléments importants soumis à décision :
a révision des zones vulnérables.
e plan de gestion des risques d'inondation.w

Concernant la révision des zones vulnérables, Monsieur HOTTIAUX rappelle que ie Préfet
Coordonnateur de Bassin Artois-Picardie est chargé d'arrêter un nouveau zonage. Un contentieux
européen existe sur ce sujet et l'Etat est chargé de mettre en ouvre et d'appliquer des textes
réglementaires et législatifs de source européenne.
Les services de i'Etaf sont également très attachés à ia meitleure prise en compte possible des
intérêts du territoire et de ses acteurs.

L'avis du Comité de Bassin est précieux car le Comité de Bassin regroupe tous ces acteurs.
La révision des zones vulnérables est un exercice difficile dans des délais extrêmement courts compte
tenu des enjeux financiers et des astreintes qui pèsent sur la France dans le cadre du contentieux
avec la Cour de Justice de i'Union Européenne.
A i'occasion de la réunion de concertation du 21 novembre 2014 à Douai, et des réunions de la
Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification, les services de f'Etat ont
entendu tes demandes du monde agricole, concernant en particulier le nécessaire accompagnement
des agriculteurs dans le cadre du nouveau zonage.

Le maintien et la reconquête du bon état écologique des cours d'eau et la poursuite de la réduction
des apports de nutriments sont des actions à mener en parallèle pour limiter ie risque d'eutrophisation.
Ces actions figurent dans le projet de SDAGE et le programme de mesures validés en Comité de
Bassin du 26 septembre 2014.

Concernant le Plan de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI), Monsieur HOTTiAUX rappelle sa
nécessité et souligne que la Ministre de L'Ecologie, Madame ROYAL, en préalable à la Conférence
Environnementafe des 27 et 28 novembre 2014, a insisté sur 3 points :

a continuité de l'action,1->

le rôle moteur et essentiel des coliectivités territoriafes,
'exempiarité des pouvoirs publies.n"

Le PGRI a été élaboré en associant étroitemenî les différents acteurs du territoire :
les collectivités locales,
les structures porteuses de stratégie locale,
les syndicats professionneis,
les services de S'Etat,h*

es associations de riverains.^

L'Etat accompagnera ies coifectivités à travers les Programmes d'Actions de Prévention contre les
nondations (PAPI) et le plan de submersion marine.

Monsieur HOTTIAUX évoque d'autres points à l'ordre du jour du Comité de Bassin du 5 décembre
2014, présentés pour information :

le bilan des SAGE : tout ie bassin Artois-Picardie est couvert par un SAGE validé ou en cours
d'éfaboration. I! est le seul bassin entièrement couvert en France.
La Direction de i'Eau a rappelé récemment le rôle important des SAGE dans fa mise en ouvre de la
politique de i'eau. L'objectif est que désormais tous les SAGE soient rapidement dans une phase de
mise en ouvre : la moitié en est à ce stade. La révision des SAGE permet leur amélioration.

Le programme de mesures du plan d'action pour ie mJiieu marin : il constitue le volet
opérationnel du plan d'action pour le milieu marin. Il présente les actions nécessaires au maintien ou à
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ÏIë.iIlî^cÏJÏÎ.^^t^coJ?!Sue.d?ns_^.cadr? deicldfoctive européenne. Son approbation par les
préfets coordonnateurs est prévue pour décembre 2015.

^^et^^o?^l^^t^i^e^aJ^S^tu^s^lp'o^lp^leSmî^^t^e5%^e^e2^r
s°""?ne-q"erAg.e"oesil:"°"nièredans la.E?Jitic'ue Jeunesse pour reau. L'objectif du'pariement est

de préparer Untervention de la jeunesse au 7ème Forum Mondial'de rEau-quivaïe'fenir'-en Corée du
Sud en avril 2015.

^p^^S^^/<^tï^lÏ^,Twîl^ÏV?^î;Tî!îS^e^ilÏfi5iL^^^^^^
Elie démontre te nécessité d'une gouvemance à la fois partagée, équifibrée et constructive:
Le Comité de Bassin Hncarne parfaitement

Monsieur FLAJOLET rappeiïe qu'en France, selon la loi du 3 jui(!et 1992, i'eau est le bien commun
^^^^±B-^ "- 22Î4 -le 40 jeunes é^na^e .-pays
î!ÏÏ?T-aln-S.L?-u!-4Je.unes,des autres conttnents- ces Jeunes viennent écouter fa façon dont le
Comité de Bassin parle de ce bien commun.

Monsieur FUUOLET propose d'aborder l'ordre du jour du Comité de Bassin.

1 -APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU COMITÉ DE BASSIN
DU 26 SEPTEMBRE 2014

fylol?Jsieljr.FL^JO/i'/^T demande si des observations sont à exprimer sur îa rédaction du procès-verba
du 26 septembre 2014.

Le Procès~verbaldu Comité de Bassin du 26 septembre 2014 est adopté par ïe Comité de
Bassin du 5 décembre 2014 moyennant 1 Abstention de Monsieur DANLOÙX.

Décompte des voix ;
Inscrits : 80, Présents : 50, Mandats : 17, Votants : G7.

Abstentions : 1 (MrDanïoux), Contre : 0, Pour: 66.

q
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2 - PARLEMENTS DE LA JEUNESSE POUR L'EAU

Monsieur FLAJOLET donne la parole à Monsieur THIBAULT.

Monsieur THIBAULT souhaite la bienvenue à l'ensemble des participants du Comité de Bassin.

If rappelle que la semaine a été marquée par un double événement majeur avec la jeunesse :

Le Comité de Pilotage du Parlement Mondial de ia Jeunesse pour l'Eau est venu à Douai
pour préparer son bilan depuis 3 ans d'existence, sous t'égide du président, Bart DEVOS, et
de ses collaborateurs parlementaires : llias SAWADOGO, Koffi Mickae! YAMAGONO,
Aurélie CHARPENTIER.

èmeLe 12time Parlement Européen des Jeunes pour t'Eau avec 40 jeunes de 21 pays différents.

Monsieur THiBAULT tient à préciser que Ï'Agence de i'Eau n'est pas à l'ongine des Parlements de la
Jeunesse pour l'Eau. L'initiateur en est Monsieur Raymond JOST, soutenu par l'Agence dans sa
démarche.
Les jeunes parlementaires ont été invités à la séance du Comité de Bassin pour assister au débat
démocratique sur l'eau mais également pour exposer te bilan de leurs activités pendant leur semaine
à Douai et plus particulièrement présenter un de leurs thèmes de fravaii : le changement climatique.

2.1 - PRESENTATION ET ETAT D'AVANCEMENT

Monsieur THIBAULT laisse ia parole à Madame MaggyWHITE, Secrétaire Générale de Solidarité Eau
Europe (SEE) et Solidarité Internationaie pour i'Eau (S!E).

Madame WHITE exprime son honneur d'être présente à cette séance du Comité de Bassin.
El!e souligne que les Parlements de la Jeunesse pour l'Eau n'existeraient pas sans le soutien des
membres du Comité de Bassin qui croient en la jeunesse.
Elle exprime égaiemenî son honneur de participer à un Comité de Bassin qui ouvre ses portes à ta
jeunesse afin qu'elle puisse présenter ses travaux et débattre sur ie sujet de l'eau.
Be se dit émue face aux nombreux jeunes présents qui représentent des pays et bassins différents.

Cette jeunesse très créative a, iors du Parlement Mondial de la Jeunesse pour l'Eau à Marseille, avec
e SIE et Raymond JOST, eu ['idée de créer un passeport bleu. Celui-ci fait réfléchir par rapport à son
identité hydrographique et non par rapport à sa nationalité.

Madame WMÎTE explique que depuis le 1er Parlement de la Jeunesse pour l'Eau qui s'est tenu en
1999 à Espalion en France, le Secrétariat International de i'Eau et Solidarité Eau Europe travaiifent à
faire entendre la voix de Sa jeunesse que ce soit sur le terrain, localement, ou au sein des instances
intemationates.

Depuis 15 ans, ces deux organisations sensibilisent les jeunes à fa gestion intégrée des ressources
en eau en ies encourageant à agir, en les initiant aux responsabilités citoyennes et en leur permettant
de rencontrer d'autres jeunes du monde entier.
En 2012, !e SIE et ie SEE, avec l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et leurs partenaires, ont décidé de

èmecapitaliser sur les nombreux projets jeunesse en organisant fe 2 Parlement Mondiai de la Jeunesse
èmepour l'Eau (PMJË) dans le cadre du 6 Forum Mondial de l'Eau.

L'énergie et ('engagement déployés par les 85 jeunes jumelés à ta diversité culturelle ont fait de cette
rencontre internationale une aventure humaine inoubfiable.

Cette assemblée a été l'opportunité pour ces 85 jeunes issus de 71 pays de débattre des
problématiques de l'eau dans leur pays et de se mettre d'accord sur une déclaration et un plan
d'actions pour !es 3 années à venir.

Qi
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>La^partio!pat!onLd8Ja,jeunesse dans.!e Pro3ramme du Forum Mondial de l'Eau était une nouveauté à
époque. La ptace et le rôle de cette jeunesse étaient à définir,

En 3 ans, cette situation a grandement évolué avec la fierté aujourd'hui de constater que :
La«J^?elsLÏLC!is^T^is,.reconnue par les instttutions internationales et étatique s
comme un partenaire précieux,

SL?^dJÎÎLCîÏé!TrKÏ3 jntemationaies intègrent sur les 5 continents des espaces de
discussion dédiés et animés par la jeunesse,

!aJe.un-6ss-e-est "witée à participer.et à oordonner des processus préparatoires et.t*

ss^^^^z^^i^r"tlondes^ectifadesoppement
de8Jnstitute et réseaux internationaux ainsi que des conseils de ministres ont éiaboré des
stratégies jeunesse,

différents réseaux jeunesse communiquent, se rencontrent, s.organisent et montent desnt

activités communes,

^l&T^ S?^tïJ!eniï<)tidiennement leur expérieno et ^ crédjbilité en s'engageant
localement dans des projets,

?l!î^eÏ!!lTi.tiéîLscmt_créé?s.et constituent aujourd'hui l'esprit de coopération et dert».

solidarité des futurs managers de )'eau.

^Ï.^1Â^^ol^!l?.lepÏ=La.£ULne^a._év^ué.d'une phase où ilobiectif éta!t de développer pour
les jeunes à une phase où l'objectif devient de développer avec les jeunes;

^^lEm^ti^uhe^foerlf^t^î^^JÎÏ^TT^-^.s^até_gie du PMJE) or?anisée aut()ur de S
axes.permet-â,c.haquemembre des'exprimeret d'agir selon ses'envjes et ses tarentsau nfveau ïocat
ou internationa! pour faire avancer la cause de l'eau.
^^ÎÏfJ,^îïi!s^:j^tt-?tï!1?=-r^o^naissa!1c^certajne daf2s- ^secteur ^e l'eau. Sa prochaine
^^ié^f^laLe^iJls«e.;t!ÏIL^?.r?.e..?u_sud en avri!2015 sera'ropportunitéde'po'serie^
jaions de la phase prochaine qui sera l'implantatJon.

iîe^LïIÎLa/inÎA%JJ^:î.turi.!!Jî^!sse.à.Douaise,tel;mï?.a^our<î'hui à Li!ie-El!e a Permjs d'identifier
aau^schdîeeg^nT'r^i^r£e"Dl^sqïe^or^dpeélaTto^eT!nTÏteÏariîàÏi^préparatoires ont été organisées en Afrique, enAmérique et en Asie.

ILEeauseomsbdeud7eèmce^od^S3sa[va se retrouver pour le 3ème par!emenî Mondia! de !a Jeunesse pour
3-a.nsaprès-Jes.jeunes poursu]vent.toujours la mlse en Pla^ des engagements de Marseille avec le
soutLen.desequiPes.d".s!E / SEE dont Monsieur JOST: L'enthousiasme'est'commumcaÏf'ave'c'de^
jeunes épanouis et engagés.
?^rls^t°?.d^d!i^ ÏÎÏÏI^O!1..?U.Çrc>oha!n parîement Mondial de la Jeunesse pour l'Eau, l'accent
SSnvsswte !?tantfactfons ^ -neralesjeunes Wen^^r^^és»^ sa
4iiîT!e assemblée générale qui se tiendra en 201 e pour le 8ème Forum Mondial de f'Eau.

LOArs«deotte,semaine_dlaccueiîa. Douail tes jeunes ont é!aboré du contenu qui va alimenter celui
préparé dans les rencontres précédentes.

Madame WHiTEJemercie ilensemble des Partenaires ayant contribué à cette semaine très importante
d'accueif des jeunes.
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Monsieur Bart DEVOS, Président du Parlement Mondial de ia Jeunesse pour l'Eau, prend la parole,
après avoir salué i'ensemble de i'assistance et remercié les soutiens du PMJË : le Président du
Comité de Bassin, Je Directeur de l'Agence de l'Eau et son équipe Arnaud Courtecuisse, Monique
CORDONNIER, Christine DERICQ, les équipes du SIE SEE dont leur Vice-Président Monsieur JOST
et leur secrétaire généraie MaggyWhite.

Il exprime son honneur d'assister au Comité de Bassin qui représente pour la jeunesse parlementaire
'origine de son engagement international.

rappelle qu'il y a 3 ans, les travaux du 2 Parlement Mondial de la Jeunesse pour E'Eau ont
commencé. Des jeunes de 85 pays sont engagés dans i'action pour l'eau, ce qui a changé ieur vie
mais aussi le secteur international de l'eau. Les jeunes peuvent désormais de plus en p!us agir pour
'eau avec les conditions nécessaires pour développer leur potentiel comme acteurs pour t'eau

apportant des solutions par des actions concrètes.
évoque le programme de Good Planet permettant un appui financier au PMJE pour entreprendre

des projets de terrain d'améiioration de S'accès à l'eau et à i'assainissement.
Par ce type d'initiative, de plus en plus. les Jeunes ont fa possibiHté de démontrer leurs capacités.

remercie dans ce cadre ses jeunes coflègues parlementaires, llias SAWADOGO et Koffi Mickae
YAMAGONO. lis ont été très actifs sur le terrain notamment avec flnstallation de pompes à eau et
d'infrastructures pour l'assainissement.

Bart DEVOS souligne que les jeunes parlementaires pour Feau sont également désormais reconnus
au niveau international.

évoque l'exemple du Partenariat IVIondiai pour !'Eau qui a décidé d'adopter une stratégie jeunesse et
cTintégrer les jeunes dans leur structure de gouvemance suite à i'intervention du Parlement Mondial
de !a Jeunesse pour l'Eau- Le Partenariat Français pour S'Eau est un exemple d'instance accueillant
fes jeunes au sein de ses structures.
A l'échelîe mondiale, ii évoque l'organisation des Nations Unies qui a pour la première fois dans son
histoire accepté le PMJE comme partenaire officiei.
Le PMJE peut désormais intervenir dans fes débats sur l'eau à haut niveau, il est un partenaire officie
des Nations Unies pour l'organisation de la Journée mondiale de l'eau en 2015.

Bart DEVOS souligne que tes jeunes peuvent désormais débattre directement avec les preneurs de
décision qui déterminent leur futur. Ces décideurs apprécient de plus en plus les messages apportés
par les jeunes. Il évoque deux exemples : ia rencontre des jeunes parlementaires avec le Président du
Libéria et le Secrétaire Général des Nations Unies ou encore avec le Président de la République
française.
Le Comité de Bassin du 5 décembre 2014 est également un très bon exemple.

Bart DEVOS explique enfin, qu'au-delà d'être messager de i'eau, ie PMJE a pu inspirer les gens
autour d'eux, en particulier les jeunes. Il insiste sur î'importance dlnspirer les hommes et les femmes
car c'est le moyen de changer le monde.

Barî DEVOS conclut par un message fédérateur en soulignant la responsabilité du Comité de Bassin
et des parlements jeunesse en tant que citoyens et preneurs de décisions.
Cette responsabilité leur incombe tant que dans !e monde des jeunes ne pourront pas aller à i'école à
cause d'un manque d'accès à l'eau ou que les problèmes de qualité de Feau rendront malades des
jeunes, compliqueront leur développement physique et les priveront de leur santé et tant que les
problèmes de l'eau continueront d'agrandir les inégalités entre !es hommes et les femmes et
provoqueront de !a pauvreté extrême.

Rien n'est plus beau que i'eau et s'engager pour elle ; et ceia d'autant plus que ('engagement doit être
partagé par chacun avec ses propres compétences pour une capacité collective à changer ies choses.
Les jeunes parlementaires comptent sur le soutien des preneurs de décision impactant directement
sur le présent et te futur de manière positive pour prendre en compte et partager leurs actions et
solutions.
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Ensemble, il sera possible de démontrer que l'eau n'est qu'une très petite source de conflit, mais une
grande source de coopération et de vie.

!!?o?^L^J?.^T-rlT!Sie^.M^?y.vïHIT^etBart DEVOSP°ur !eur intervention. Il souligne que
la perspective qu'ils présentent est extraordinaire concernant la coopération avec "le" Pariement
Mondiaf des Jeunes pour f'Eau.

2.2- DEBAT
PRESENTATION DES TRAVAUX DU 12EME PARLEMENT EUROPEEN DE LA

JEUNESSE POUR L-EAU (PEJE) ET PROPOSITION DU BASSIN ARTOIS-PICARDIE EN
VUE DU FORUM MONDIAL DE L'EAU A DAÉGU

Présentation des travaux du 12ème Parlement Européen de la Jeunesse pour l'Eau
Enj3réambuie, Fanny ROTH présente les actions de la semaine d'accueil du 12ème PEJE à

Douai du 1er au 5 décembre 2014.

Ellf..^r!l?-r?fJ?^m,itë,dS_Bassin.pour son accueii et i^nsembte des partenaires (SIE, SEE,
Agence) pour l'organisation de cette semaine.

ème

^)^r:^^e'^^^li^^n^^;î^R^^n^^^^'^i^*i^^iÏ*^^!^^^r ^L^ ^^^^Ï*^^ J^!^^<. ^'^^'L^^^.^^^:i^_^^^^Ji-^>^^concentré pendant sa semaine d'accueii autour de 4 comités ayant chacun" à traiter" un'thème
particulier :

0 TV show,
évaiuation de l'organisation,0

déclaration et engagements du PEJE,0

0 communication.

Le mardi 2 décembre ;

cérémonie d'ouverture au théâtre de Douai avec présentation des événements de fa
semaine,

î^iiiL8^ !!LiÏÏÎÏTrsrîîJ!î ir^che-r,c^^de^801u.tions applicables pour chaque pays
?^.m-Sf!.u:JÏ:Ï)JlT!?tL=f?rm_Lles.solutions.trou.vée®: mjse en p!ace d'une autoroute
naturelle qui reliraiUes différentes réserves naturelles des espaces écologiques,
travaux sur les 3 R (Recycler, Réutiliser l'eau sans la transformer, Réutiliser i'eau en ta
transformant),

Le mercredi 3 décembre :

travaux sur le ^ystèm^d'^ss^!ni^sementdecha^uePaysmembreduPart^¥^

travaux sur le lien entre l'agricufture, l'eau et l'énergie : dans ce cadre, un débat vif avec
"n représentant d*EDF a eu Heu ce qui a permis'd'examiner les différents paramètres
(économique, social, écologique) des projets réalisés,
c.ha!!,?ng î ff velomaPPin9 » dans îa cour de i'hôtel de vilte de Douai avec pour objectif de*I»

récoiter des fonds pour des projets de coopération décentralisée : plus de 15 000   ont
été collectés.

travail sur le « www.watermessengers.org», site Internet ayant pour but de faire entendre.n^

elv^icJtT.n-.fles pour !'eau-!1 est possibte d'y déposer sa Photo et son message pour fa
protection de f'eau.

Fanny ROTH expfjque que les soirées ont été {'occasion d'activités caiSigraphiques sur le thème de
l'eau.

Le jeudi 4 décembre :
participation au W show pour débattre avec des experts sur l'eau et l'énemie,
vote de la déclaration,w-

^
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élection pour le Parlement Mondial de !a Jeunesse pour l'Eau : la déiégation européenne
pour fe Forum Mondial en Corée du Sud sera :

Nare Hayrapetyan»

Lusine SargsyanK

Anna Kataschova»

Fa n ny Roth.

Fanny Souiliot.

Arvesa Lloliuni«

Claire Pacem

Grzegorz SEwek«

Abigail Feltayn

Susanne ReEtsmaB

Julien WocholM

Grzegorz SIWEK et Abigail FELLAY (traductnce) présentent la déclaration et les engagements du
PEJE rédigés lors de la semaine d'accueii du 12ème PEJE.

Cette déciaration liste les problématiques identifiées par !e PEJE :

la gestion de i'eau en Europe n'est pas assez effective,.rt*

malgré le fait que t'Europe soit connue sous le nom de vieux continent, il existe encore»f

beaucoup de personnes qui n'ont pas accès à l'eau potable, alors que parallèlement,
dans de nombreux endroits l'eau potable est utilisée de manière non essentielle comme
notamment pour les toilettes,
tous les secteurs économiques dépendent de f'eau qui est une ressource précieuse, ce
qui est probfématique car i! y a un manque de communication entre les différents
secteurs. De plus, ces conflits dus au manque de communication sont acontués par le
réchauffement climatique,
'eau potable est un droit humain et a été déclarée comme tel par les Nations Unies. De
nombreuses personnes en Europe n'en ont pas conscience. Ce manque de connaissance
et de compréhension de la situation est problématique. Nous devons donc agir.
nous, la jeunesse européenne, nous nous engageons à créer un événement lors de la
journée mondiale de l'eau le 22 mars 2015 : « 1 heure sans eau » afin de sensibiliser la
population,
nous sommes de plus enthousiastes pour organiser différentes activités de prévention
telles que des flash mob, expositions... Ces différentes campagnes seront tenues selon
différentes écheiies : locales, nationales, internationales.
nous allons par ce moyen éduquer la population sur leur droit à l'eau potable et
'assainissement,
nous souhaitons changer la mentalité des partenaires liés à t'eau face aux+»

problématiques ; ceci est essentiel pour mener à des changements.
en tant que jeunesse européenne pour l'eau nous souhaitons promouvoir les campagnes
telles que « water messengers » et présenter les résultats au Forum Mondial de l'Eau en
Corée, nous souhaitons également communiquer avec différents réseaux de campagne
iés à l'eau,
nous recommandons vivement aux différents partenaires économiques qu'ils établissent
plus de communication entre experts et population, nous souhaitons également que les
représentants européens se responsabilisent pour ces problématiques d'eau et engagent
des actions qui viseraient à diminuer la consommation.

Pour conclure,
nous estimons que ies différents pays européens rencontrent de nombreuses
problématiques fiées à l'eau mais également des opportunités,
e développement économique a des conséquences néfastes sur la biodiversité, la qualité

et ta quantité d'eau.
nous nous engageons à travailler ensemble et à motiver notre entourage afin de
construire un futur meilleur,
nous vous invitons ainsi vivement à nous rejoindre afin d'incorporer toutes les générations
et toutes les voix possibles à notre action.
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Abigail FELLAY présente la restitution des travaux du 12ème PEJE sur Je changement climatique.

^.ÏiÏÏÏLÎl0»!!^^ J3j>^îïTLaJ?rsd.e.rîonrîbreux éléments mais il îui reste 3 questions pour
lesquelles l'expérieno du Comité de Bassin est nécessaire.

Le PEJE aimerait savoir :

^ £ofTi^li^?jnJîT^^Tj^j:ï^rï?ri,tsîrî!!ïî!iies-.é^s.eî f?s, h^bifants de la ré9ion sur
te^que_ notre onsommation d'énergie et de ressources est à fa base des'chan''gemente
climatiques qui affectent essentietlement Je cycle de l'eau ?

2) Quefalue.cornité.de Bassin pour aider fes sens et ies pays qui souffrent ie plus des
changements climatiques?

Partagez-vous vos expériences, expertises et connaissances liées à votre bassin,
Ou

^!.i!?iLe?e^~^ÎUSun .,T_ forïfs sur le clfmat )> et faites-vous pression sur !es élus pour
qu'ils le mettent en place ?

3) Quelles sont tesjicttons menées dans te bassin pour défendre et promouvoir l-idée de la
trame « Verte et Bleue » et le continuum écologique entre deux zones de biodiversite?

MO"siïr_.FLAJOLET demande si le comité de Bassin souhate '"tervenir pour apporter des
éléments au PEJE.

Débat et réponses du Comité de Bassin au PEJE sur le changement climatique : »

Monsjeur BEAUCHAMP félicite tout d'abord les jeunes du PEJE et du PMJE pour le travail qu'ils ont
réalisé.

souligne que certaines dédinaisons de leurs travaux ont retenu toute son attention.
Ïf?.rî ?yiL^LS^Une^rei?l?onsabi!ité pfanétafr'e sur fe changement dimatique qui s)accentue.

".evoqueJa.Mnference-deLlma'.qui.se.t.ient Alternent en'ce mois de décembre 2014; Importante
puisqu'elle traite des changements climatiques.
Le Comité de Bassin tout comme le PEJE et PMJE s'y intéressent

^iï^B^^^P«fïlL(ï^5^iLa.!?oté_?an^.ie8 interventions des jeunes parlementaires une
inquiétude sur le développement économique planétaire.
^t,v!lî^î[SÏnrï!rLTt.??.f?..confére ,umal H estimec1UIii est légitime de s'inquiéter: les
^ys,Jndustnetes;imphquent^TJeJamaisJlanso 9enre de'conféreno-environne^niaÈ pour
mieux imposer leurs idées et préserver leurs intérêts financiers.
fïlol'î?Ïr- ?F^U^AMP,déc,lare qu? s'.if? SIinvestissenî aussi fortement c'est aussi pour ralentir le
cours des négociations climatiques aliant à rencontre de leurs intérêts.
^;T^^Mlïj^tri^Lïl^a.î?l^dÏUÏ'Ïh».u-i-rîfu^e-f^re.?ise en.cluestion dlun modèle économique
quLoncoïre,-auxconséc'uences d'un chan9ement dim^^ q"i Peut s'avérer très grave pourtes
habitants de la planète.
^o!^!ULB^.CÏ^MP.ajo.ute.clue ia lutîe °?ntre le réchauffement cfimatique ne peut s'inscrire dans
^^r^^^^^s^=wute,eTes:,cettejuttene:p--s'ln8CÏredans les grands tra!tés que nous connaissons aujourd'hui tels que le traité'européen'ou'ie
traité trans-atf antique.
^u^î,?.o.rLPI>u-sr-loc-ai'. Mon®teur BEAUCHAMP sou!i?ne^ue la réforme territoriale d'hier omme
d^o^hui de la France oncou^ à la mise en compétitivité des territoi^s etdeswutetions:cequi
est néfaste.

î^r!fîïLÏ-Al^H^I^irï?iquT.q^e,pour iutter efficacement contre le réchauffement climatique, il
^^Ïnter^^tranafen-to^etverslarelocaBsation ^ activités pour te^a-ciSs
politiques qui permettraient de mieux répondre aux intérêts de la population mon'djate.

Ql
<^t"rfl
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Monsieur SCHEPMAN tient à remercier tout d'abord Monsieur Nîkola KARNOLSKI, Directeur de la
Direction du Bassin Est Egéen pour sa présence à ce Comité de Bassin, fl souligne qu'Arnaud
COURTECUISSE suit étroitement également, tout comme les personnes qui ont été citées, les Jeunes
parlementaires.
Il salue également Bart DEVOS pour !a quaiité de son engagement.

Monsieur SCHEPMAN met en valeur i'intérêt de ta coopération institutionnelle.

En réponse aux interrogations des jeunes sur ie changement climatique, il fient à expliquer que des
actions sont bien mises en ouvre.

Il explique qu'existent notamment les rencontres « Cap Climat », dont la dernière édition s'est tenue à
Arras le 4 décembre 2014.

Cap climat est une rencontre annuelle cf'experts (services d'Etat, ADEME, Départements, Régions...)
travaillant sur les moyens de protéger le climat en région Nord Pas-de-CaiaJs.

Depuis 2006, Cap climat a pour objectif !a mise en place d'actions concrètes pour protéger la planète.
La région Nord Pas-de-Calais s'implique fortement sur la trame verte et bleue et les départements
suivent.

Monsieur VAILLANT souligne la pertinence des 3 questions sur !e changement climatique posées
par les jeunes parlementaires.
Il explique que lors de sa séance du 1er octobre 2014, fe Parlement des Jeunes a eu une réflexion sur
'eau, les énergies et la préservation de la ressource en eau. La synthèse est présentée au point n°4.4
du dossier de séance du Comité de Bassin de ce 5 décembre 2014.

Il regrette que la réflexion n'ait porté que sur te charbon et les gaz de houiiie, soulignant qu'il s'agit
d'une erreur historique car toutes ces sources d'énergie produisent du C02 qui est la principale cause
du changement climatique redouté.
Monsieur VAILLANT souligne qu'il aurait été préférable que les jeunes pariementaires déclinent
'objectif générai en une étude comparative de l'utilisation de Feau dans les diverses énergies
renouvelables et !es énergies convenfionneiies.

Monsieur CAU indique qu'il reste difficile de sensibiliser tes populations au changement climatique,
H souligne cependant qu'une majorité d'acteurs et d'habitants est suffisamment sensibilisée
aujourd'hui, reste cependant à inciter au passage à l'acte.

indique que dans ce cadre, il faut communiquer ouvertement : si la catastrophe est annoncée, il faut
la dire clairement en appliquant le juste degré d'inquiétude.
Monsieur CAU explique par ailleurs être ravi de t'engagement des jeunes parlementaires, qui ont
exprimé des tensions face à EDF et des doutes face à la pertinence de la recherche de gaz non
conventionnels.

l! souligne qu'il est contradictoire qu'à l'heure actuelle des pays incitent au développement durable, à
a décarbonation et alertent sur le changement climatique tout en signant des permis d'expioration de
gaz non conventionnels.
Monsieur CAU s'insurge contre cette attitude contradictoire.
Il confirme qu'il existe une vraie urgence : si on n'agit pas vite, ce n'est pas seuiement le climat,
'environnement, la santé et l'eau qui sont en danger, c'est aussi !a démocratie.
l déclare que plus on tardera à agir, plus le climat et ia crise biodiversitaire s'emba lieront et plus il

faudra être coercitif.

Madame DAtEUX rappelte que !es coliectivités ont également une responsabilité importante dans ie
cadre de leur conception d'amênagements d'urbanisme futurs ce qui se traduit par avec l'inscription
formelle et contraignante d'espaces à préserver au sein des Plans et Schémas de cohérence
territoriaux (PLU, SCOT).
La préservation de ces espaces favorise les trames vertes et bîeues.
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Monsieur FLAJOIET remercie chaque intervenant.

iLïèi^-,q^a?.^Jllli/u!l,?--fSfl.??fo?: <<dans ies constructeurs et les prédateurs, il y a A comme
Agriculture, C comme Collectivités, ! comme Industriels et P comme Partic'uiiers;
EhacundeJ;ou^donc^e'éà.un,actedet:ons-'^flex.n^otrefaçond:agir.
MonsfeuLFLAJOLET raPPelle. que ^ région Nord Pas-de-Caiais"réfiechÏÏ"a <iay'/3èTO"Ïevolution
^uns^e^fî?nuar JZÏ^i^T^ .ÏllÏÎT.iî:^OT^e^de. ProPositions Dans cesprcpositjons, existe enfaltnon Pasune révolution matâ une évolution qui! faut accélérer dans de nombreux domaines.

sol9reégateme"LZU_e"w.91U^P,ro?,ra.mTOavaiLétéJancéaunivïa"d"~Conser
^fnsH^^i^ÏL^ÏÏ!^Ln^P^J^Y^B.RU_GGHE.,<<sol^alresrci"sd
î^fJÏil^lÏî^^t^n^e!î!t^îf?l^aLr!SJCl^alifeur®.^

parce que la prévention est toujours moins coûteuse que la réparation.

^SLf^Sî:^.^!ÏLe.ie!..jTU-n.eLP?.r(Smentaires de soumettre ainsj leurs réflexions de
perspectives et d'encouragements au Comité de Bassin.
Cette démarche inter-générationnelle est impoUante pour avancer.

ème
te 76me Forum Mondial de l'Eau Daëgu ~ Gyeongbuk

ftîonsleur.FLAJOLET donne la F>aro!e à Monsieur phiiiPPe GUETTIER, Directeur Généraf du
ip^e^riaL^'?!î?is.SO.U^E?u^pour!a.F).r^r!tation des PersPectives du 7ème Forum MondEal de
l'Eau en Corée du Sud qui aura lieu en avril 2015.

^î1^ ?U^TrIER pr?s(SÊ !e Prochain Forum Mondial de l'Eau qui aura lieu en Corée du Sud en
a.vr(L2015^!piîcfâeque le 7éme Forum Mondiaf de f)Eau se tiendra sur'deux'sites :~'ia ^l'edeDaëgu'et
a ville de Gyeongbuk.

Le Bassin Artois-Picardie y sera représenté.

T^S^?^.F?^ ^°H^ ?eJlE?.u est,^ événement organisé tous ies 3 ans par le
?oonrlTJÎJ310^Jaf<^!.,Ïa^îîÏtî [!.siè?l_es.Lâ Mar?eif!e) et Par un Psys et une viile hôtes, if réunit
ensemble des acteurs de l'eau, toutes famittes confondues.

Les précédents Forums ont eu lieu ;
En1997àMarrakech,**.

En 2000 à La Haye,^*

En 2003 à Kyoto,^¥-

En 2006 à Mexico,t*-

En 2009 à istanbuw

En 2012 à Marseille.+*

En 2018, ia 8ême édition se tiendra à Brasilia au Brésil.

Ces Forums ont une utilité que démontre Monsieur GUETTIER en 3 exemples :

1Î ^jfrotr^Ï^i?ro^.2ÎL°^a^T^^^.ce^tlî^î!"Je! autorités.!ocî^s et ré9ionales
Jouer un.51e majeur d_a"s.le domaine de i'eau afi" d'assurer "" ancr^ tocaîde la ge°stio'n"de
eau- cecla.Pef"iis des avancées au niveau d'un certain nombre de'dédarations de°s Nations

Ï1ile^ui ont inté9ré de façon beaucouP Pfus forte !e rô!e des autorités locales dans la gestion
de l'eau.

2) b^Ï?I;^l.'laï,,?H!l??.s.aLnJ!Ï-rr!e!!.t-q-ULa^té.reconnu en 2019.par !es Nations Unies, (l
s'agissait d'un sujet majeur des Forums précédents notamment de Mexico'etlsïanbuf.

3) i:î^?^î^e-J^a.?-Tlle.en,?.01?a pe^Tls-.à !?conventton des Nations Unies sur la gestion des
bassins transfrontaliers, adoptée en 1997. d'entrer en vigueur : chose faite en août siou.

a(
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Les Forums Mondiaux de l'Eau permettent donc des avancées au niveau de la communauté
internationale et des Nations Unies mais aussi au niveau p!us focal.

e meLes ambitions du 7eme Forum Mondial de i'Eau en Corée :

1} Contribuer aux négociations sur i'Agenda post-2015.
Cet Agenda post-2015 concerne les objectifs que la communauté internationale va se
fixer pour les 15 années à venir (2015-2030) pour assurer le bien-être au plan
mondial. Le secteur de i'eau y est un élément fort.

ème
Le 7 Forum Mondia! de l'Eau devra apporter des contributions concrètes pour
démontrer que des objectifs ambitieux sur l'eau à i'horizon 2030 ont du sens pour faire
en sorte de tendre vers un accès universel à i'eau potable. En effet, aujourd'hui, la
moitié de la population mondiale n'a pas accès à i'eau potable. 90% des rejets
polluants dans f'eau dans les pays en développement sont rejetés sans traitement.

2) Mettre en valeur des bonnes pratiques en matière cTatténuation ou d'adaptation au
changement climatique en ce qui concerne le domaine de E'eau.

Le domaine de l'eau a la particuiarité d'avoir à disposition des pratiques pertinentes
pour atténuer ou s'adapter au changement climatique, mais elles ne sont pas
suffisamment reconnues. Aujourd'hui, ies négociations en vue de la Conférence des
Nations Unies sur le Ciimat du Bourgef (novembre-décembre 2015) n'intègre
pratiquement pas i'eau,
Le Forum se fixe pour ambition d'apporter des contributions concrètes aux
négociations portées par les Nations Unies sur la question du climat.

3) Montrer que dans ie monde, i! existe déjà de bonnes pratiques transcrites dans des
conventions européennes et internationales. Le but est de démontrer qu'il est possible de
limiter les risques de conflits liés à l'eau dans le monde.

èmeLes ambitions françaises pour !e 7eme Forum Mondial de FEau en Corée :
Le Partenariat français pour l'eau assure la visibilité des acteurs français de l'eau dans le Forum. Une
déiégatîon de 150 personnes sera présente en Corée. Elle y portera les 3 ambitions du Forum. Elle y
portera également les savoirs-faires français dans leur diversité et leur complémentarité pour faire
valoir et partager son expérience.

Des enjeux économiques existeront sur ce Forum pour les grandes entreprises français et PME WlW

PMi, présentes également.

Seront présents également au Forum :
des ONG dont une partie française,
des collectivités territoriales, dont françaises,w

des Jeunes, français et étrangers.^F

Monsieur FLAJOt-ET remercie Monsieur GUETTiER pour son Intervenîion.

retient 3 images importantes :
['engagement des coilectivités sur les acquis des Forums,n^

e rappel que toute dignité humaine suppose Faccès à l'eau et à l'assainissement,
les bassins internationaux, facteurs de paix.*»

il portera cette parole à la Conférence de Lima car il est important d'être présent dans tous les iieux à
rayonnement mondial

La participation de l'Agence de PEau Artois-Picardie au 7ème Forum Mondial de l*Eau
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!^^'^A^<?^JJînttT ila^r^llMrîî!SÏA^au?.CO^RTE9uls?E: ResPonsabte ^ l'Action
nternationaie à rAâSnce de IIEau Artois:plcard!e' Pour fa Présentation de la confributJon du Bassin

Artois-Picardie au 7ème Forum Mondial de l'Eau.

MO"slT,-c:OURTECUISSE raPP81te au Prêa'abie o CI"'est l'action internationale de l'Agence de
Eau Artois-Pjcardie.

rappelle que faction internationale s'appuie sur 3 piliers ;

bL^?tr/?ti^ Lnstitu-tjf)nne!!e : des jumela9es avec d'autres organismes de bassin pour
partager 50 ans de pratique de gestion par bassin et de principe pollue ur-payeur

La Coopération Décentralisée : l'appui à des projets d'accès à l'eau et à l'assainissement*H.

dans les pays en développement

^SUL^?J?UJÏ5TLTLS2r\rôlT.dan.sJa 90uvemance ^ t'eau : parlement des jeunes<*

Artois-Picardie, Parlement Européen et Mondial de la Jeunesse pour FEau

Ïoaoc^^e^teeG5i^ai^ rÏ^ieo^tr fa 10! oudtn~sanîini Permettant à l'Agence dty consacrer jusqu'à
^lle.,îî?ffj?îf^.cStfu-n^-CST-m^ssi?.n : la commiss!on permanente de î'Action Internationale et du
Développement Durable, présidée par Monsieur Jean SCHEPMAN.

La coopération institutionnelle de ('Agence représente :

,10-aocords-d.e.Jume,'agesayec des or9a"temes de bassin allant de pays d-Europe de l'Est à.

l'Arménîe, la Mongolie, le Pérou,
un..eohan9e_d'expérience sur la sestion far bassin, le développement de redevances.

(Bulgarie, Pérou) ou la mise en ouvre de la Directive Cadre sur i'Eaû,
UTO-prom°tïdetëxp.ertisefrançaise dans te domaine de l'eau ^ .. Projets financés par.

Europe) et de ses acteurs économiques.

La coopération décentralisée de {'Agence représente :
Rus de 100 projets financés depuis 2005,t

6.7 F^jiiionsd)euros d'engagements pour le 10ème programme,.

Des Objectifs de {'Agence d'accès à ;.

l'assainissement : +750 000 personnes.

'eau : + 1 500 000 personnes.

a durabiiité des projets en partenariat avec les collectivités du bassin..

L'appui à la jeunesse de l'Ageno se réalise auprès de différentes instances jeunesse :
Parlement des Jeunes pour i'Eau Artois-Pîcardie,.

Parlement des Jeunes pour llEau de f'Escaut,»

Parlement Européen de la Jeunesse pour l'Eau.9

Parlement Mondial de la Jeunesse pour i'Eau..

Monsieur COURTECUISSE présente les actions concrètes de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie auême7 Forum ;

2îï-.?s.rti(iip-^on.?-e.fa.ré?.UÂte.par rapport au 6ème Forurn Mondial (Marseille - 2012), dans un.

contexte de réduction budgétaire,
Ï?ïlîS?î?!T1fJ1iî-du-iîr?5?_sx?us 1eunes?s?sefa mise en valeur avec la Présence des jeunes*

!laI!?îe^taJfe_s _et !a présentaî!on de®sotuî!ons mises en ouvre par le PMJE,
la participation au processus thématique « Europe »,*

^réalisation cTur^ocument trilingue (Français/Espagnol/Angtais) sur l'expérience de 50 ans.

de « Comités de Bassin »,
la réalisation de posters « gestion par bassin, rapproche française, source d'inspiration ».
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Monsieur FLAJOLET remercie Monsieur COURTECUISSE pour sa présentation. Il souligne que le
9ème Programme d'Interventions a atteint les 0,7% des recettes de redevances de ['Agence pour
'action internationale. Malgré les difficultés et les contraintes, il pense qu'il faut atteindre les 1%
comme Ee permet la ici Oudin-SantinL
L'action internationale permet de faire connaître l'Agence et faire reconnaître le droit d'accès à i'eau à
International pour un certain nombre de populations.
Cette action est importante.

Débat du Comité de Bassin sur le 7ème Forum Mondial de l'Eau : v

Monsieur BEAUCHAMP évoque la participation de i'Agence au 7ème Forum Mondial de i'Eau.
fi aimerait tout d'abord savoir comment est calculé le taux de participation de FAgence à ce Forum.
li évoque le Forum alternatif de l'Eau qui pourrait également avoir lieu en Corée et sa possibilité de
financement par l'Agence,

considère que le 7ème Forum Mondial de l'Eau vise à assurer la promotion d'une gestion privée de
î
eau.

Monsieur THIBAULT précise que !e rôle du Comité de Bassin du 5 décembre 2014 est de débattre
de l'ambition du bassin et des messages qu'il veut porter pour !e Forum Mondiat de l'Eau.
Les questions d'engagements financiers relèvent du Conseil d'Administration et de sa Commission
Permanente de l'Action Internationale et du Développement Durable.
Les Agences de E'Eau sont dans ce cadre soiiidtées pour financer le stand France selon une clé de

l

répartition dite « clé ONEMA ». À ce jour, ti n'y a pas eu de demande de financement cfaction dans !e
cadre d'un éventuel forum alternatif.

Monsieur BEAUCHAMP souligne espérer qu'un financement sera également accordé à un Forum
Mondial Alternatif de l'Eau, ce qui lui a été refusé pour la dernière édition parallèle au 6ême Forum
Mondial de Marseilie. il indique avoir noté la sensibilité de Monsieur le Président du Comité de Bassin
pour les événements mondiaux ayant trait à l'eau.

3 - Points décisionnels

3.1 - AVIS SUR LE PROJET DE DELIMITATION DES ZONES VULNERABLES DU
BASSIN ARTOIS-PICARDIE

Monsieur FLAJOLET donne la parole à Monsieur HOTTIAUX.

Monsieur HOTTIAUX, avant de laisser la parole à la DREAL pour la présentation détaillée du projet
de délimitation des zones vulnérabies, en rappelle le contexte général.

explique que l'avis du Comité de Bassin est sollicité.
E rappelle que le périmètre des zones vulnérabies a été arrêté en 2012. Conformément à la

réglementation, une nouveile extension des zones vulnérables devait être arrêtée en 2016.
Cependant, un contentieux oppose !a France et ta Commission Européenne. La France a été
condamnée par la Cour de Justice en 2013 et risque une condamnation pécuniaire avec astreintes.
C'est la raison pour laquelle le gouvernement a été contraint d'avancer de 2 ans la révision des zones
vuinérabies.

Dans ce contexte, !e Préfet Coordonnateur de Bassin Artois-Picardie a souhaité conduire l'exercice
dans le respect de ia carte nationale qui a été communiquée à la Commission Européenne en août
2014 en l'adaptant à chaque fois qui} y avait des marges de manoeuvre, notamment sur la question
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des limites des masses d-eau et Hntégration des communes qui ne disposent pas actuellement de
rêseaux_de-surye,"lano,'. afi" de respecter l'hétérogénéité des mesures" d'accompagnement" des
exploitants agricoles sur le bassin de la Somme.

^?ÏÎ^ î?ÏO!^?eïr=d^-?^T? Artols-pjcardie a fa'ï part aux Ministres de i'Agriculture et de
ïcologie;.des lemols de j""tet 2014' du P^Jet d'extension des zones vulnérable sur te bassin et des
impacts sur les activités agricoies et en particulier celles d'élevages.

Les. échanges ,tenu? avec les deux Ministres onï témoigné d'une position d'ouverture du
gouvernement dans le processus de concertation mais concernant le zonage du bas^n-Arto.:
picaÏieLfa-que8tîQn-des..masses dleau ava!t été ^ise en compte d'embFée" et~feïmarg'es7e
manoeuvre restantes sont très faibles.

iuAnnÏ^l^i^rt^^llî?nrî^îl^t^T.einI'-.^Î.ST?l??(î.rdo_nnat^ur a communiqué au Ministre de
:AgwultureJe,s.premières ,remontées sur l-estimation des besoins financiers d-accompagnement de
extension des zones vulnérables. Des échanges ont !ieu égatement avec les Présidents de'Conseiis

Réa'.OTaux.eue?."'ecteur Général de .l'ASence-de.rEau. robiectif étant de-mobiliser~l;ensem'bte''des
outits financiers à disposition (Agence de FÈau, FEADER.'..).
AJa^demande de Monsieur le Président du Comité de Bassin, une réunion a eu fieu le 2 décembre
201.4-avecies_rePrésentants des chambres d'Agriculture et les finanours potentiels "des" mesures
d'accompagnement.
^.!^^nI?Ldl-?!.ÏI1£t?!L^î^n^01.^20?.0 comP°rtera des mesures d'accompagnement pour
soutenir les agriculteurs dans les objectifs d'amélioration de la qualité de l'eau.

SSIÏ.TÏTSÏ à^ ï?l!ïîÏ?ti?^su^.ie^fojeîdlextension des zones vulnérables, une saisine a été
operee.fflipre!-de8...pres!dents_de.8.c°"seils régionaux.et co.nseils?énéraux.et-des Présidents de
chambres d^griculture. Une consultation du public a été lancée le 25 novembre 20U surïa'base de
la cartographie existante.
Le..,ÇOP,ER?T^U pas~de-c?la!s a.ren?L!.^Ii_avis favofabte sur le projet de révision des zones
vulnérables le 27 novembre 2014 et le CODERST de la Somme doit se prononcer !e~ 11 'decemtïe
2014.

Une réunion de concertation avec les représentants socio-économiques du Bassin s'est tenue à Douai
e.2lnowmbre-2014-.Lecompte:rendu.de otte réunion a été transmis Par le Préfet'Coordonnateur
de Bassin au Ministre ce 4 décembre 2014.
l:f-??!TLC^O?-omSt?ur?eB?ssin aentendu touî au lon9 du processus de concertation les positions
et remarques des différents acteurs et de ta profession agricoie.

^f^diL(?-mit^enBas?ndu ?,décembt'e2014 sur le projet de défimi^tion des zones vulnérabfes du
Bassin Artois-Picardie est une étape importante.

!^!Le^Lh^TIi^ux..laisse,ia parole à Madame DERVILLE et Monsieur PREVOST pour ia
présentation détaifiée du projet.

.M?^T^-D^R^ll:LE et Mons!et!ïl .pf?EVOST Présentent ie ProN de délimitation des zones
vulnérables en référence au point n<l3.1 du dossier de séance.
^aî?Irîe^DE?-VILLE ?r^0'^ le contexte régiementaire et Monsieur PREVOST détaille la méthode de
révision des zones vulnérables.

^a^a.T.^^?ÏE^ER. préc;'s? IT? mesures ^'accompagnement des élevages prévues dans le cadre
de la révision des zones vulnérables :

Sîs,JÎUJî!8JÎ?T[l.eîia^î.ca^uler !es besoins de stoc^9e essentieitement au niveau des
élevages, en cours d'élaboration :

0 ÎJ.?^îi ?!nJil!fi?.de_c/2nv^!i?ft en m2 ou m3 des caPacités forfaitaires exprimées
en mois de stockage (fin 2014),

0 !Jr^o-ut!LDEXEL comp!et pour un calcul incfividuef des capacités de stockage
nécessaires

^
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Un travail de réflexion sur Ses techniques alternatives de gestion des effluents d'élevage
pour limiter le recours à des Investissements de capacités supplémentaires.

Le financement de capacités de stockage suppiémentaires prévu via Fouîil PCAE (Plan de
Compétitivité et d'Adaptation des Elevages) qui s'inscrit dans !e plan de développement
rural régional (PDRR). l! concerne plusieurs zones :

o zones dassées en 2012 (date iimite de mise aux normes : 1er octobre
2016),

o zones nouvellement classées en 2014 (délai et modaiités en
négociation),

0 anciennes zones vulnérables (financement des capacités
supplémentaires au-delà des anciennes normes en cours d'expertise).

Une estimation giobafe des mesures d'accompagnemenf des élevages a été réalisée :

Région Zones classées Zones 2014 + capacités
en 2014 supplémentaires

Nord-Pas-
1,2M 38M 

de-Catate

Montants estimés des

travaux Picardie 12,4 M 12,4M +12M 

Tota! 13,6M 62,4 M 

Cette estimation sera affinée au fur et à mesure de !a connaissance effective des projets des
agriculteurs.
Sur les nouvelles zones, des financements FEADER / Etat / Agence de l'Eau seront possibles et en
cohérence avec !es besoins,
Pour les anciennes zones, une expertise nationale est en cours sur !es possibilités juridiques d'aides.

Madame DERVILLE précise que !a révision de zonage a fait i'objet d'un examen préalable de la
Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de !a Planification du 14 novembre 2014.
CelEe-cE a émis un avis favorable et soumet au Comité de Bassin une proposition de délibération.

Il est proposé au Comité de Bassin Artois-Picardie d'adopter la révision de zones vulnérables
sur la base du document « projet de délimitation des zones vulnérables du bassin Artoîs-
Picardie » et de la délibération formulée comme suit :

«Le Comité de Bassin Artois-Picardie

Article 1 :

Prend acte de révolution proposée de la carte des zones vulnérables, en prenant en compte le
nouveau critère national de 18 mg/l en percentile 90 dans les eaux superficielles,

Article 2 :
Demande :

" de travailler sur la dynamique des cours d'eau à prendre en compte dans le
futur SDAGE, afin de faciliter et renforcer les phénomènes d'autoépuration t

" d'objectiver la répartition de l'origine agricole ou non agricole des nitrates,
- d'objectiver le seuil de 18 mg/l en nitrates dans les eaux superficielles,

d'étudier et de mobiliser Faccompagnement nécessaire des agriculteursm

nouvellement concernés avec tous les financements potentiels».
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^fii,^L^^?^J«??T,ai^lÏ!Ts^mTT-br^s.d.u?cî.rî1ité ffe Bassin veulent s'exprimer sur te projet
de délimitation des zones vulnérables du bassin ArtoEs-Picardie.

Débat^, comité de Bâssin sur /e Pr°Jet de déltmitatîon des zones vulnérables du bassin
Arto/s-Picardie : »

î??J!Ïeï.Y^Î:î:^.Lî!T£H.lch! ?ueue e_st ia cha.r9e maximum <^'azote à l'hecfare sur les champs
cultivés en zones sensibles et en zones non sensibles.

ft!^!n^J?.E.^yî!:L-E ?-xff^e5.ulen.mÏière dezones vulnérables, N n'existe pas de norme
^ilu^^^£ÎJa^sauollf?anceL'ors<?u:e"eatran^.^-^N^tes:a
5it^jîfl)î.?l^?il!^fie^outils.?'ai.de â !,a décision (plans prévjsionnelsT de fumure,cahiers
SaKrfiSASS"%^SS±=.ÏÏ^^
à f'hectare.

^^u^tE^^^^^u^n^fÏll^l,uî!lc^tIî^.niÏ5Ï^.?ulils,^ie,n^
agricole, doit être maintenue afin de poursuivre la reconquête de la qualité de la ressource en eau.

re9rette cePf,"d?n^que ce soit une directive européenne qui impose des obligations'de résultats,
aJlr!,queotteEurope etsolmode de fo^'onnement ont été rejetés majotaTremenî "parles
françaises et les français en 2005.
^^iÏ^t^n^Ï^^^,.î!!?î^ai!^Ti.lfi-.SÏÏC^Ï^JÎ!1?s vu!r?éra?!es et porte touiours de
nouveauxcoups à l>aSriculture' notamment à i-élevage déjà affaibîi par des décisions européennes ei
mondiales.

!^SLeu!* S!LAÏ?^AÎ^J!lpf-ÏÎL^Ue.ieL9ciuvernement a iut~même demandé en septembre 2014 une
=iÏaLde.lare9teme"tatKmeuroPéenne,Portant sur '- P-"°" des eaux-pol.ées-parles
nitrates tant elle est injuste et inadaptée aux conditions locales.
Pour toutes ces raisons, Monsieur BEAUCHAMP déclare qu'il s'abstient sur ce nouveau zonage.
l! fait remarquer que l'expression « prend acte» dans le projet de délibération sous-entendant un
accord avec la proposition ators qu'elle ne fait sans doute pas l'unanimité à tous les'niveaux.
Hj.ouligne qu'il faudrait s'assurer, avant de prendre toute'décision, que tes agricuiteurs'nouveltement
^^Lnis^ssid.Tt-to^ef..!?s9ararît'?s.techniques et fin3nc'ères afin de pouvoir "faire face'aux
évolutions sans mettre en périf !eur exploitation.

ira^I^t^l^ulitd'Si?elx^esst^plÏ^a^cro°n'Srt^ie^piSl£^,algl^^nî^^tjt^{^.'sparu' Nne

^?!ï.slTur.-L^M^.tient â raPPeier la Position de l'industrie agro-afimentaire face aux nitrates, oile-ci
étant souvent oubiiée.

^h^^^nï'^l'îîïïÏiT^rlT^LT^lÏ^fI1 ^ïulfflLÏ!<!.5ULï?£?dd,eiï e?^x vésétatives sur leschamps comme il est autorisé, est concernée par rextension des zones vulnérables.
LLextenÏon-des,zones.,v"l"érables SUPP°^des investissements importants en agriculture et dans
industrie agro-alimentaire
évoque par ailleurs la remise en cause par FEurope de la délimitation des zones vulnérables de ta

^"^e^ ^ tolqwn:est^hom"ceterem--e-pa;
^ope_concerne certains bassins et pas forcément le bassin Artois-Picardie; HestïmportanTde'ne

pas globaliser.
Il examine la carte de déHmifation des zones vuinérables, notamment sur les zones côtières
TOnomantJleutrophisatfon-cet impacf eutroPhisation est beaucoup moins fort sur Artois-Picardieque
dans d'autres bassins français.

^iliS2e/4^ï?^n^s*îif^sn^rÏ511?-:ïon-v-a^af:ÎÇIiquer.,de nouve!les zones vulnérables que le
prob!Ïnedela ?tedu Nord pas"de-calaîs sera réglé car efie est concernée par d'autTeïjnfiuences;
en particulier la Seine.

^
Procès-verbal du Comité de Bassin Artois-Picardie du 5 décembre 2014 sr 25



Monsieur DEFLESSELLE souligne qu'it est d'accord avec la position de Monsieur BEAUCHAMP.
Il explique être totalement contre le projet de nouvelle délimitation des zones vulnérables
imposé par i'Europe et qui remet en cause le bassin Arfois-Picardie et les compétences de ses
techniciens.

Monsieur CAU explique être mat à i'aise face à la demande de « prendre acte ».
Monsieur CAU indique qu'il s'abstient face au projet de nouvelle délimitation des zones
vulnérables.

explique son vote en indiquant qu'ii n'a pas envie de voter contre un agrandissement de la
délimitation et qu'il aurait aimé que t'ensembie du territoire soit recouvert.

Cette couverture totale du bassin en zone vulnérable aurait été selon lui plus claire et plus
respectueuse pour chaque territoire du bassin.

Monsieur FLAJOLET fait un point sur les remarques déjà exprimées.

indique noter les remarques sur i'Europe et son influence sur ses pays membres mais rappelle
qu'elle peut être un intérêt notamment pour i'expression des Parlements Mondial et Européen des
Jeunes pour FEau.

relève deux notions importantes :
A-t~on la capacité d'évaluer i'incidence que peut avoir la nouvelle délimitation des zones<u

vuinérabies sur les droits d'épandage des industries agro-aiimentaîres ?
Peut-on s'assurer une connaissance plus fine des sources de productions de nitratesoh.

sachant qu'il est indiqué que 77% viennent du monde agricole et 17% du monde urbain ?

ajoute un élément :
Il faut tenir compte des capacités contributives d'un point de vue économique pour les< 

agriculteurs afin que ce ne soit pas insupportabie pour eux.
S'adressanî à Monsieur HOTHAUX, représentant du Préfet Coordonnateur de Bassin, J! indique qu'il
serait utile de formaliser l'Jnformation et l'efficience de !a réunion avec les partenaires potentiels afin
qu'il y ait un suivi au plus près.

Monsieur SCHEPMAN quitte à la séance à 11h50 (if donne mandat pendant le temps de son absence
a Monsieur BOUSSEMART).

Monsieur ROUSSEL, tout comme il a pu ('évoquer en Commission Permanente du Milieu Nature
Aquatique et de (a Planification du 14 novembre 2014, remet en cause i'affîrmation par ta DREAL
d'une large concertation sur le travail de nouvelle délimitation des zones vulnérables.

indique qu'ii n'y a eu aucune concertation. La carte est connue depuis JuiSSet 2014 et a été peu
ouverte à la discussion avec la seule marge de manouvre présentée de remettre ies parties du nord
Bouionnais et de l'Avesnois dans la zone vulnérable.

Il rappelle que ces deux zones avaient d'aiHeurs été dédassées en 2012 eu égard à la qualité des
eaux et aux efforts des agricuiteurs sur ces territoires.

Monsieur ROUSSEL souligne par aiiEeurs que :
e contentieux sur fe zonage ne portait pas sur ie bassin Artois-Picardie. Il s'agit bienf^

d'une volonté franco-française,
n'y a jamais eu d'étude scientifique réellement fiable et de diagnostic partagé surp*

'origine des nitrates. La présentation en séance porte sur un diagnostic sur les pressions,
a révision est essentiellement centrée sur ies éleveurs (63 M  d'investJssements selon**.

'administration) qui intervient dans un contexte où i'élevage est partîcutièrement en
difficuité notamment J'élevage laitier avec la fin des quotas en 2015 et un probable
retournement de conjoncture en production laitière. Ceci aura un impact direct sur {'emploi
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et les paysages: Comment maintenir des prairies permanentes en l'absence d'une
rentabiiité de f'élevage ?

!^^;T^L^Î^S^.L5.^^!!li?^..IL!îïrd*e^^?r£ol_e .yote contre ie proi®t de nouvelle
délimitation des zones vulnérables du bassin Artois-Picardie.

,ajotequlentartquemembredu comité de Bassin et ^ministrateur de l'Agence, il note bien qui
ÎS.Ld.TfTLatI^ali.c-om'té.de.B^ssin.de Pondre un av!s exactement contraire à ceiuï de 2012 sans
qu'aucun élément nouveau ni dans ia réglementation ni dans le réseau de mesures n'ait étemisen
évidence.

?f^?^el^n^a^s^^S..e^e.!îas^T?!?LS-sont.rec:ia?sée?.en.zones vulnérabtes par les services
^^^^,^s^ue^uT^dk>lnon.ne?^Me,d-SJesfonds-de-'-'^Chambre d'Agricuiture et de FAgence de lt£au pour ies mesures d .accompagnement

MO"ÏeuLFA":;T,s',interroge sur le contentte"'< européen, au-delà du fait qu'il ne concerne pas le
bassin Artois-Picardie.

^^!!-eTa!îdîx?iiT.rf^!tï?!n^nt.<?e.terri.toires.en zone vulrîérable suffira pour satisfaire l'Europe. il
[emarque-eneffet_que.ortains terrifoires franÇaîs en contentieux de 2012 ne sonUoujours pas zones;
Il considère donc que ce nouveau classement ne sera pas suffisant.

ïéÇ^uTllst^8o^elteT^^^î^podqeu"etlqsee| îe2t^2m^l^aeé?é°^
q^n^tod"1SdenîtratesuPerfciel Par raPP°^ ^ reu^phi^on'n.est pas un risque
clairement identifié en réunion de concertation. La décision porte donc sur un risque.

^(î.r!!Ï.UL^I?J-rlTxet.erl Qau?e le pourcentase de 77% de part de responsabilité de ['agriculture sur
a production de nitrates et souligne que ce pourcentage est en réalité bien plus faibie^

Il tient à préciser qu^une partie provient de boues de stations d'épuration épandues dans les
champs en continuité de f'épuration urbaine.
^ï?Ld^ Ï?r^uiture seule e,st. ^éjà en de9à du critère reommandé de 18 mg/l en
percentile 90 dans les eaux superficielles du bassin.

^^ÎÏÏS,^!iÏfÏTI^?-ÏrT?iY?.nit?tes.très contral9nante en termes de travaux, surtout sur les
e'ewurs-taitlers-déL£Lduremerlt touchés économiquement: Le maintien des pralries:des'haies'etde"la
biodiversite sera difficile à tenir, ce qui accentuera le phénomène de i'érosion.
^^l^'^^L^r^T^iïTJî^?î??;ia5f^l^TS^O^^^X no.uvelle s yu!nérab!es
qu'elles n'ont jamais été classées et qu'il n'y a pas de dégradation des pratiques'dans oszones: Les
agriculteurs éleveurs ont toujours eu fe souci du respect et de t'amélioration de !a qualifédeTeau

i^i'^iîî^t!ï ^!5^rT/^tÏSJlfî.ft i^^rTlTJÏ-i,î?/,p^'J1iïTn^Ï_Mlliel.i-NÏU.rel Aîîuatiîîue etPlanification du 14 novembre 2014 et au débat préalable sur la question de Ta révision'de"s"zones
vulnérables.

^l^?!)?nd.?-?8-n^Jes.erls,de,l>intervention de Monsieur CAU-Ne Pas ciasser l'ensemble du territoire
en zone vuinérabEe est réducteur.

MadameDALEUX exPiiciue voter malgré tout Pour te projet de nouvelle délimitation des zones
vulnérables.

Monsieur TH18AULT exprime ia position de FAgeno.

^^.^a^-^li^?^te?"^^^'edrelllr^^els^.q^'^ea^t"i^d^sp^^c^^eav^tei°r^ e^s
nouvelles zones vulnérables. Les chiffres restent bien à affiner.
^^elî^fln.d^lîf-.re^?,t.pertinen?; c.iest au..mome.nî où.les dossiers sero"î déposés que le
chiffrage sera^exact En exemple, une partie de (a valiée de i'Authie a été classée en 2oÏ2~D"es écarts
entre les chiffres ont été constatés entre le théorique finançabte, te réel finançableetïïesd'ossrers

^--'
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réellement déposés. Sur fes 4,5M  prévus, seuls 2 à 3 M  seront finalement utilisés car tous les
dossiers attendus n'ont pas été déposés,

Monsieur THiBAULT rappelle que cet exercice est difficiie puisque fe raisonnement ne se fait pas à
enveloppe constante. Objectivement, des agriculteurs ne pourront pas faire les investissements et
arrêteront leurs activités ; ce classement peut accélérer un changement de typologie de l'agriculture,
ce qui constitue aussi un risque.

Concernant les anciennes zones vulnérables, Monsieur THIBAULT rappelle l'enjeu juridique.
La position de la France est d'indiquer à ta Commission Européenne que la situation est satisfaisante
dans fes anciennes zones vulnérables. il sera donc compiiqué de demander des financements pour
un domaine dans lequel on avance que le travail est fait. Dans ce cadre, des discussions devront avoir
jeu au niveau nationai pour savoir ce qu'il sera possible de faire juridiquement. Ensuite, en fonction
des enveloppes restantes, ies financements possibles seront étudiés. La possibilité juridique
d'intervemr dans ces zones historiques n'est pas acquise aujourd'hui.

Concernant t'origine des nitrates, Monsieur THIBAULT rappelle que le débat technique est
permanent. Les chiffres restent globalement justes et fondés même s'ils sont ponctuefiement, à
certains endroits, totalement faux. Le fait que 2/3 des effiuents sont d'origine agricole est globalement
vérifié à chaque fois. Les nitrates sont essentieilement urbains pour des bassins très urbains, comme
le bassin minier et sont essentiellement agricoles pour les secteurs totalement agricoles. Dans ces
secteurs, si un hameau n'assainit pas ses effluents en zone très vulnérable, !a situation peut parfois
effectivement être très problématique. Un certain nombre d'études est à disposition. Les études sur le
SDAGE sont basées sur des modèles nationaux eux-mêmes basés sur les enquêtes agricoles
disponibles (RGA 2010, enquêtes pratiques culturales 2011, enquêtes sur les prairies 1998).
Ces chiffres sont en cours de préparation et seront regardés très précisément en Commission
Permanente Eau et Agriculture.

Concernant la corrélation entre les nitrates observés dans les rivières et les territoires, elle est
positive entre ies faux de nitrates dans les rivières et ies taux d'occupation des terres cultivées.
Par contre, sur le territoire, la corrélation est négative entre les taux de nitrates dans les rivières et la
densité d'éievage : plus on a d'élevage moins on a de nitrates : a contrario, plus on a d'agriculture, de
culture et plus on a de nitrates.
Les moyennes réalisées entre bassins essenfieliement agricoles atteignent 20 à 25 mg/1 alors qu'en
bassins essentiellement urbains elies atteignent entre 10 et 15 mg/! dans les rivières. Les écarts types
sont très grands et il faut raisonner à grande échelle.

Dans tous les cas, il ne peut être nié qu'il existe un impact agricole sur les nitrates, dans les eaux
souterraines et dans ies eaux superficielles à certaines périodes de l'année et qu'il faut agir.
La question est de trouver les bons outils pour rendre conciEiables les pratiques agricoles et le bon
état des rivières et la non eutrophisation des eaux littorales.

Monsieur HOTTIAUX apporte des éléments de réponses des semces de l'Etat.

Il rappelle tout d'abord que la directive européenne nitrates date de 1991. Elle a été votée par
es Etats membres, dont la France.
Concernant ia concertation, il souligne qu'eile se déroule dans un calendrier très contraint mais que
les services de l'Etat se sont attachés à ce qu'elle se réaisse de la façon la plus large possible et dans
es meilleures conditions. If cite la réunion de concertation du 21 novembre 2014, les consultations
écrites, les instances de bassin (CPMNAP et Comité de Bassin).
L'enjeu est de faire remonter le plus rapidement possible l'avis des acteurs et la position du bassin
Artois-Picardie.

Monsieur HOTTIAUX insiste sur la nécessité de !)accompagnement et la volonté commune d'aider la
profession agricole à pouvoir surmonter la mise en place d'un nouveau zonage. Tous les moyens
nécessaires seront utilisés dans ce but qu'ils relèvent de i'Etat, des fonds européens ou de i'Agence
de !'Eau.

L'objectif est que ie contentieux soit définitivement réglé.

^Procès-verbai du Comité de Bassin Artois-Pîcardie du 5 décembre 2014 28
a^r



£o,l?<Ï!,tt!.fJ?^^<lu^stÏ^C!îiz?n??e.^rtE?l.?u.to?al}.!vlon?!eur HOTTIA.UX raP.Pei!e que fe but éta!t avant
tout cTobjectiver au maximum le dispositif et de garantir une sécurité juridique. C'est'sur'cette ïase
que le zonage est proposé.

IVIadame GRISEZ expose la position du Ministère.
Be^appelle ia cause de la révision des zones vuinérabfes en 2014 sur la base de !a détimitation de
^1£t?^llTJL^Il^?Ji^nî^r^rjerJ:ul^??.l?^?j?5;.OULC!?.kJ.u^tice?uropéenn
Il a fallu revoir 1-ensembte des critères qui conduisaient à la délimitation des zones vulnérables.

!:Ï?£^îi?!l,d,ei>f!L?ÎÏeS..P^U-L1^4-.b?ssins,vis?s.dir?ot.eFT!ent Par Ie, contentieux a vocation à
ç'appliqu^suM'ensemble du territoire puisque le choix de la France était de fixer ces critères'au
niveau national, à charge ensuite pour chaque Préfet Coordonnateur de Bassin de'les'décfiner
localement.

La révision de 2014 modifie la délimitation de 2012 car de nouveaux critères ont été définis
î

notamment pour prendre en compte la partie eutrophisation des eaux continentales, critère non retenu
en 2012-ofLce^oinnmportantpour la commis^n Européenne qui ne comprend pas que ta France
ne i'ait pas intégré est une bonne partie des ajouts de l'extension des zones vuinérables de 2014 est
basée sur ce critère essentie!.

!ÏL(?;^i?îfLfî^'!?^T.SP-îiit?-.^? Jî-ÏTiié,d^._Ba^sin doit donner un avis sur ie projet de
délimitation des zones vulnérables du bassin Artois-Picardie.
la délibération comporte deux articles,article 2 précisant ia méthodologie, les attentes notamment
^^.der"o^ïa^e^desîfférentsj>artenaires'îo-ao(mpasnertesa9-^
C'est donc bien sur l'ensemble de ces deux articles que le Comité de Bassfn doit donner son avis.

.. lvlon?ie.ur RO^SSEL .tlent à Préc!ser cîuele monde aghcoie ne demande pas de contributions
financières. Il demande, simplement à ne pas ête classé, ii rappelle que Unvestissementest'non
^S^P^l^ïnlSub! ^^^nsfruiredeshansars,pourmettred"^-â
l'abri alors que paralièiement un certain nombre d'habitants du bassin est mal logé.

^I!lî^ii^^^t?^I,,r^ffli5j.^^^Ï!?i?Tf^îlt!SiÏT? !1.'e?-t.pasximp?sée qu>au monde SQricole.
Elle l'esf aussi pour d'autres acteurs comme les collectivités ou (es entreprises.

!^cî:S^Lf^?i:^.î?.r?ff-lT.f-u-iv<ÏT-à^rrla^.le^ée <?e îa délibératlon portant sur le projet de
défimitation des zones vulnérables du bassin Artois-Picardie.

La délibération <f PROJET DE DELIMITATION DES ZONES VULNERABLES DU BASSIN ARTOIS-
PICARDIE»

n°14-B-030

Est adoptée selon le décompte suivant :

Inscrits : 80, Présents : 49, Mandats : 18, Votants : 67.

Abstentions : 10
(Mr COTEL, Mr BOJJSSEMART._Mr_BEAUCHAMP, Mr PR2ESZLO, Mr VAVASSEUR, Mr CAU, Mme

BAZtN, Mme DHENIN-VERBRUGGHE, Mr SIX, Mr VAILLANT),

Contre : 15

q.^tT"^
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(Mr DEFLESSELLE, Mr ROUSSEL (+ Mandat Mr DESBUQUOIS), Mr FAICT (+Mandat Mme
BRAYER). Mr DELCOURT, Mr LEMAY (+ Mandat Mr RATTE), Mr LEFEBVRE, Mr POULA1N, Mr

DECOOL. Mr VANTHYGHEM (+ Mandat Mme LUCQ), Mr POIRIER, Mme CAiLLIEZ)

Pour : 33

(10 représentants de l'Etat

Mr POYET (pour Mme DUPONT-KERLAN), Mr DEFRESNE (pour Mr PAPINUTT1 et pour Mr
RAISON), Mr AULERT (pour Mr LAROUSSINIE), Mr SHEHU (pour Mme KLEIN), Mr JAMES (pour

Mme GAUTHIER), MrTHEROUANNE (pour Mr GRALL), Mme DAGUZE (pour Mr COUPU), Mr
HOTTIAUX, Mme DERVILLE

+ 17 représentants des CT : Mr DETOURNAY, Mr RAPÏN, Mr HOUSSOULIER, Mme DALEUX, Mr
RAOULT (+Mandats Mr SERGENT et Mr THOMAS), Mr PATRIS, Mr VERNIER, Mr LENGLET (+
Mandat Mr SCHOUTEDEN), Mr MATHON (+Mandats Mme CORNU-COULON, Mr LOQUET), Mr

BOULOGNE (+ Mandat Mr CAMUS), Mr FLAJOLET

+ 6 représentants des Usagers :
MrBARAS,MrSAILLIOT,

Mme DEFOSSEZ (Mandat à Mr VAILLANT)
Mr DANLOUX (+ Mandats Mr MONTASSiNE, Mr VALET),

Votes non exprimés : 9

Selon la rédaction particulière de la délibération :

« ARTICLE 1 : Prend acte de révolution proposée de Sa carte des zones vulnérables, en prenant en
compte le nouveau critère national de 18 mg/î en percentile 90 dans tes eaux superftcielles.

ARTICLE? :

Demande :.p

de travailler sur fa dynamique des cours d'eau à prendre en compte dans le futur SDAGE, afin.**

cfe fscifiter et renforcer les phénomènes d'autoépuratfon,

d'obj'ectsver /a répartition de l'origine sgricofe ou non agricole des nitrQtes,

d'objectiver te seuil de 18 mg/î en nitrstçs dans les eaux superficielles,

d'étudier et de mobiliser l'accompagnement nécessaire des agriculteurs nouvellementf*

concernés avec tous les financements potentiefs».

3.2 - AVIS SUR LE PLAN DE GESTION DU RISQUE INONDATION (PGRI) DU BASSIN
ARTOIS-PICARDIE

Monsieur FLAJOLET donne !a parole à Madame DERVILLE.

Madame DERVILLE rappelle fe contexte générât aboutissant à la présentation du PGRI à l'avis du
Comité de Bassin.
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iEJ.li^£!!îuf^!J,e/,Ï.t^??LeJL.U^^??S^^?-Ï.direotive eur°Péenne de 2007 relative à
évaluation et à la gestion des risques d'inondation dite directive «inondation».

ÏÏV^ÏS ^Sit^pd^^dr?tr^îÏ2ul^ i^D^ /î'?.ï?r^î?SJ^rîî£^ ??^^?^?!'??i\e ^ésenteavantagedefaire se doter à travers l'outil PGRI d'un document partagé sur i'ensemble du territoire.
Madame DERVILLE souligne rimportano de l.ouUI et rappelle pour exemple qu'en Nord Pas^e-
Catais, 2 communes sur 3 ont déjà eu des arrêtés de catastrophe naturelle pour inondation'ces
dernières années.

yoîîs^rTOR!%iN présente !e projet de PGR! du bassin Artots-Picardie en référence au point n°3.2
du dossier de séance.

ï'^ïfj/!lt?r pirïm?^îî^f l?-Ï^sin-^rtoisri3i?at'^fe est fortement concerné par les phénomènes
inondations^ Les_ récentescartographies éiaborées sur les 11 territoires ' à risque "important
d'i.nondation-d-ubassîn.montrent.que p[us 54 00° Person"es sont potentieilement touchées par'un
événement centennal de submersion marine ou de débordement de cours d'eau.

Ces trente dernières années, plus de ia moitié des communes du bassin ont eu au moins un arrêté de
^ratestropî^natureteî^e^un^inondattor'Pardébordement de coure d'eau. En tenant co.pie
de 1-ensembie des phénomènes d-inondations (ruisseflements, coulées de boues/submersions
marines), toutes les communes du bassin ont connu un arrêté de catastrophe natureiie

Suite à ce constat, une forte dynamique est engagée sur le bassin :
Plans de prévention des risques (PPR) : actuellement 330 communes du bassin sont
couvertes par un PPR approuvé,
Service de prévision des crues : prévision sur 11 cours d'eau jugés prioritaires parw

Etat.
Programmes d-actions de prévention des inondations (PAPi) : le plus récent est le*n

PAPI de la vallée de la Canche îabeHisé au niveau national le 6 novembre 2014
P!ans submersion rapide etc...

L'objecfif du Plan de Gestion du Risque Inondation 2016-2021 est de coordonner l'ensemble de ces
outils et de les mettre en cohérence afin d-avoir une prévention des inondafens la plus robuste'eila
plus cohérente possible.

^?SJL^?^^b^r?^^SJ>î!t?-.!?.lîpé!^rîtatio^d??!ilé,e du PGFÏJ?ïîri?-e?a.rL£Lt<3s documents au
point de présentation n°3.2 du dossier de séance (point + document PGRI 2016-2021)

^îlJE!ï!îcf^^Ld-e^l^?Ïe^L^?"11 du code de !'environnement. te Comjfé de bassin est partie
prenante à l'éfaboration du PGRi.
Son avis est sollicité sur le projet.
Le PGRI sera mis en consultation du publie à partie du 19 décembre 2014 pour une durée de 6 mois.
Son approbation est prévue avant décembre 2015.

Monsieur FLAJOLET remercie Monsieur TORRtN pour sa présentation. Il demande aux membres du
Comité de Bassin s'ils ont des remarques à exprimer sur le projet de PGRI.

?lù^îî.cof?/té de Bassin sur ïe Pro/eï de plan de gestion du risque inondation du bassin
Artois-Picardie ; *

Monsieur DEFLESSELLEmdKïue^ espérer que le PGRI pourra au final représenter un outii utile et
^^^^^,DEFLESSELLEruu?ne.^il^actuenementen Pla- "" P^e. sur les
ruisselfementsd'eau, les communes de son secteur étant régulièrement inondées.

?.-UHe^tïLï-t^n-^^f?JreJestravaLÏX' !la9ence !e subventionne mais l'avertit que (es travaux
doivent être réalisés dans les 3 ans au risque de suppression de la subvention, Or, la police d^eau
^ïèteIr;îrtrefase.saJ3écteratK>n.d-'ntére!GenéraL(DIG) .}ourdes é'éme"<- ^ ^.'i souligne
être excédé par ces paperasseries qui empêchent au final de réaliser des travaux.

^V"'
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Monsieur THIBAULT rappelle que les autorisations police de l'eau relèvent strictement des
services régaliens de l'Etat que sont les DDTM. L'attribution d'une subvention de la part de l'Agence
ne peut donc évidemment pas valoir autorisation au titre de la police de l'eau.
Concernant f'Agence de i'Eau et son annonce de retrait possible de la subvention au bout de 3 ans,
cette démarche tient à sa vigilance sur la bonne utiiisation de l'argent publie, la vigiiance de ne pas
voir ie fonds de roulement trop augmenter et en conséquence à ce que ies dossiers se réalisent assez
rapidement. Des procédures sont donc mises en place en ce sens (relance au bout de 3 mois après
accord de subvention, pour la signature de la convention, relance au bout d'un an après
convention...).

Concernant le cas de Monsieur DEFLESSELLE, Monsieur THIBAULT propose à Monsieur
DEFLESSELLE qu'ii réponde qu'ii a une bonne raison de retarder l'exécution des travaux afin que la
subvention soit maintenue le temps nécessaire.

ft/lonsieur DEFRESNE, en tant que représentant de VNF, s'étonne sur la rédaction du PGRi pour
lequel if évoque un manque de concertation. Il souiigne i'existence des règlements d'eau de VNF. Par
aiiieurs, il soulève révocation dans le PGRI de Ea solidité des digues, de la possibilité que les canaux
servent de bassins de rétention d'eau. li souligne que les canaux français n'ont pas été conçus pour
cette fonction contrairement au Pays Bas et que cela poserait des probièmes techniques et
d'organisation puisqu'il faudrait arrêter fa navigation ponctuellement, sujet cTautant plus délicat dans le
contexte du canal Seine-Nord et vis-à-vis de ia perte de clients à ta navigation.

Par ailleurs, Monsieur DEFRESNE évoque les problèmes de zones humides près des canaux
(besoins de quais et dessertes). En conséquence, Monsieur DEFRESNE, en tant que représentant de
VNF, indique être pour !e principe des TRI mais contre la rédaction actuelle du PGRI.

Monsieur HOTTIAUX rappelle à Monsieur DEFRESNE qu'il est délégué territorial d'un établissement
publie de i'Etat et qu'à ce titre il appartient à la sphère de i'Etat. Il rappelle que des réunions de
concertation ont eu lieu ainsi qu'un travail interne auquel Monsieur DEFRESNE a été impliqué.
Invite en conséquence à prendre rattache des services de l'Etat et à travailler en relation avec eux
sachant qu'il est un opérateur de l'Etat

Monsieur LENGLET note que te PGRI représente !a montée en puissance au niveau national de la
directive inondation et s'inscriî dans le travail qui est déjà organisé dans les territoires.
! souligne Hntérêt de la démarche proposant un angle nouveau avec en particuiier la problématique

très importante de ia vuinérabiiité et donc des populations concernées.
Paralièlement au PGRI, fe travai! doit continuer au côté des services de l'Etat au niveau des territoires
pour décliner fa stratégie locale. Le PGRI est en effet un préalable à la stratégie locaie.

En référence à la réflexion de Monsieur DEFLESSELLE, Monsieur LENGLET confirme que les
problèmes de ruissellement, d'érosion et de coulées de boues ne sont pas pris en compte dans le
cadre de la GEMAPI dans t'artide du Code de l'environnement concerné. Il souligne que cela
n'empêche pas les collectivités de s'emparer de cette compétence facultative pour faire fonctionner
naturellement cette approche.
Monsieur LENGLET considère que te travait se met en place et que le PGR! représente la feuilie de
route générale. Le partage sur les bassins sera essentiel et chacun devra se mobiliser pour continuer
le travail qui a été mis en place depuis longtemps avec un i'angle nouveau du PGRI notamment avec
ies notions de vuinérabiiité, d'approche globaie de gestion des eaux et de sensibiiisation des
populations, des éfus des territoires, de !a jeunesse...

Madame CAILLIEZ, en tant que représentante de la batel!erie, demande à ce que le transport par
'eau ne soit pas oublié dans (es réflexions. Eiie rappelle que les canaux ont été construits pour les
transports par t'eau, qui ne génèrent pas de poliution et sont économiques et écologiques.
Elle souligne qu'un arrêt de navigation aurait un impact grave pour les transporteurs par eau.
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""." Mons'.e"fFl-AJol-ET indic'ue clu'" n'.existe Pas de contradiction entre l-exposé du PGRI et es

reaiites\lisouii9ne.que son secteur Possède des canaux qui ont été et sont encore abusjvement
uîilisés en zone de déchar9e' ce CIUi Pose des probièmes. H espère une améîioration dans ce
domaine.

ïaT^ÏvSSJrid^lHtn^iï^rS ^f^a^ ^^î^aLP+ÎUJ.ÎfrLe/,r&îl!.î-ÏJÎÎt!v^-v-o'redirequlii nT Peutpas.ravo^tonomentjrour^s.amena?ements ^ - s;i"tèg-t pas dans'une v,s.n globaie
car tout aménagement ioca! peut être un déménagement giobaf.
il,Ttw^ïfd^?^!T^!T^Î!.lt^al??mpJ' ^nlla Fro,blématiclue des transPorteurs par l'eau :
eïLVOJOnté^esldî-donner_t'an9îe.nouveau du PGRf : is doit mettre" en vale'u7les"exïge'nces"de
solidarité et de cohérence sur les bassins versants.

Monsieur RAPIN exprime sa satisfaction sur le projet de PGRt.
^,remTOUSatodes^ Hevo^tePrteeen -P^ ^ la.not.on de culture du
"squl^mse. app"catiorLdevra..êtresousétroi'-Hance'de^errito^-et-se-^ser
concrètement sur le terrain auprès des populations.
^^Ï1ri^J.^.tv^ï!if^ ^ÂT/UAr? ^én_a.?e.mentJutur des territoires-1! rappelle les propos de
^a^TTi!.^.i!i!lsJtPîiÏ!-R?^A^en,conf?renceEnvironnementa!e~disantïue^
^^înL?^^U^Ï^^T^Là«^T^?LS,iîu^?l:Ja^rise en compte^^^^^^
aména?eurcetdes COHectivités Porteuses de l'urbanisme est importante dans sa traduction'concrète
sur les territoires.

^o^i^J^J^lï^^l?flîl<iïe^e«î??.T^dî.Bfs!in d?it_<?onner unavfs sur le proietde PGRi e"
?fJAd!^!Ï'.eiïL1:l^n..^e^tl?o.nsu!tat!Sn dLi,pubtî?- Après cette phase deconsultatton.iePGRi
fera à nouveau 1-objet d'une présentation en Comité de Bassin'sous'sa forme modiîée

propose unefomwlation ^'avis du Comité de Bassin : «Le Comité de Bassin Artois-Picardie émet
ïn.awsfaïorablLen.rs'ppelantque les s disP^'^ communes avec leSDAGEdevronTrespecter au
final la même rédaction».

cette formulation s'attache à ce que soit bien mise en cohérence l'applicatJon des deux directives
(DCE et Dt).
!^nS^rJil^J2i:?lindlctueJufH demandera à ce que ta commission compétente examine avec es

Ï^Tt8.^SalleS-r?î.arques qui sortiront de ta consultation du public et teur adéquation avec
celles du Comité de Bassin.

^îler.uît<lLâ^S^Jiî^!Î.îi^otTlî?i(,!ievé^?ie ladélibéf'ation P°rtant sur le projet de Plan deGestion des Risques d'Inondation du bassin Artois-PJcardie :

La délibération « DIRECTIVE MONDATION : AVIS SUR LE PLAN DU GESTION DES RISQUES
INONDA TION DU BASSIN ARTOIS PICARDIE»

n°14-B-031

Est adoptée selon le décompte suivant :

Inscrits : 80> Présents ; 49, Mandats : 18, Votants : 67.
Abstentions : 0, Contre ; 0, Pour : 67.

s^^nrtlTÎ^^^^^ S.clé!Lb.Ïa?ïi<<^?on^e t//? av/s favorabfe au Pr^ de plan de
gestion desnsques inondation^ bassin Artois-Picardie, en rappelant queles'5 dispositions

communes avec fe SDAGE devront respecter au final la même rédaction».

^
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4-Points d'information

Les points d'information suivants ne font pas l'objet d'une présentation particulière en séance :

4.1 - ETAT D'AVANCEMENT DES SAGE DU BASSIN ARTOIS-PICARDIE (ANNEE 2014)

4.2 - PROJET DE PROGRAMME DE MESURES DU PLAN D'ACTION POUR LE MILIEU
MARIN

4.3 - PROJET DE CALENDRIER DES INSTANCES DE BASSIN 2015

4.4-CONTRIBUTION DU PARLEftflENT DES JEUNES POUR L'EAU SUR LES
ENERGIES ET LA PRESERVATION DES RESSOURCES EN EAU

4.5 - COMPTES RENDUS (PROJETS DE PROCES-VERBAUX) DE LA COMMISSION
PERMANENTE DE L'ACTION INTERNATIONALE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE
DU 7 NOVEMBRE 2014 ET DE LA COMMISSION PERMANENTE DU MILIEU NATUREL

AQUATIQUE ET DE LA PLANIFICATtON DU 14 NOVEMBRE 2014

Monsieur FLAJOLET clôt la séance du Comité de Bassin du 5 décembre 2014 à 12h49.

Il remercie t'ensemble des membres du Comité de Bassin et les jeunes parlementaires du PMJE et du
PEJË pour leur présence et participation.

LE PRESIDENT LE DIRECTE AL DE UAGENCE
DU COMITE DE BASSIN SECR RE DU COft/UTÈ-RE BASSIN

^

Ju^ ^
André FLAJOLET Olivier THIBAUL
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